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SANTÉ ET AIDE À LA PERSONNE 

Avec la polyexposition, le risque d’accident 
est jusqu’à quatre fois plus grand

TRAVAIL & SÉCURITÉ. Comment en êtes - vous arrivé  
à vous intéresser à la relation entre polyexposition  
aux facteurs de risques physiques et 
psychosociaux et accidents du travail ?
Régis Colin. Après un état des lieux de la littérature, nous 
nous sommes rendu compte que nous manquions 
d’études épidémiologiques longitudinales sur le sujet. 
Soit les travaux ont une approche monorisque, soit ils 
sont une « photographie » sans suivi dans le temps et 
ils n’abordent pas la question de la causalité. Nous nous 
sommes basés sur les données de la 7e édition de l’en-
quête « Conditions de travail », menée par la Dares. Car, 
pour la première fois, celles-ci ont été recueillies en 
panel en 2013, puis en 2016, pour les mêmes salariés. 
Nous disposions à la fois d’une caractérisation fine des 
facteurs de risques physiques et psychosociaux et d’un 
suivi. Par ailleurs, nous avons pu les associer aux don-
nées de sinistralité de l’Assurance maladie, ce qui 
constituait donc un corpus consistant. 

Quelle méthodologie avez-vous utilisée ?
R. C. Nous nous sommes focalisés sur 4 400 travailleurs – 
80 % de femmes – du secteur de la santé et de l’aide à 
la personne car, contrairement aux autres secteurs qui 
ont vu leur nombre d’accidents du travail et leur taux 
de fréquence baisser depuis les années 2000, pour ces 
travailleurs ces indicateurs ont évolué à la hausse. Six 
groupes de facteurs de risques physiques ont été pris 
en compte : les postures contraignantes et inconfor-
tables, le port de charges lourdes, les vibrations et 
secousses, le bruit, les difficultés liées à la tâche et celles 
liées à l’environnement de travail considéré comme 
néfaste (température plus ou moins élevée…). Et, pour 
les risques psychosociaux (RPS), nous nous sommes 
appuyés sur les six grandes familles de facteurs de 
risques définies par Gollac en 2011 : l’intensité du travail, 
les exigences émotionnelles, le manque d’autonomie, 
les rapports sociaux au travail dégradés, les conflits de 
valeur et l’insécurité de la situation de travail. 

Quels sont vos résultats ?
R. C. D’abord, si on observe chaque dimension indé-
pendamment les unes des autres, parmi les six facteurs 
de risques physiques, seuls deux – le bruit et les vibra-
tions – ne sont pas associés à un surrisque d’accident 
du travail. Même chose pour les RPS : seules deux caté-
gories – l’intensité du travail et les conflits de valeur – ne 
sont pas associées à un surrisque. Toutes les autres le 

sont. Concernant la polyexposition, l’analyse nous a 
montré que, dans le secteur de la santé et du soin, une 
exposition simultanée à des contraintes physiques et 
psychosociales augmentait de manière significative la 
survenue d’accident du travail. Il n’y a pas d’un côté les 
RPS et de l’autre les risques physiques, mais bien un effet 
cocktail. En particulier, le fait d’être soumis conjointe-
ment à une forte exposition aux risques physiques et à 
une forte exposition aux RPS multiplie par quatre le 
risque de survenue d’accident du travail par rapport à 
une personne non exposée. Ce phénomène de poten-
tialisation montre qu’il est important de ne pas consi-
dérer uniquement les facteurs de risques physiques – 
comme c’est encore souvent le cas – pour analyser la 
survenue des accidents du travail, mais également de 
prendre en compte, de la même manière, les facteurs 
psychosociaux. Il faut aussi poursuivre les études sur 
l’impact des RPS.

Peut-on en tirer d’autres pistes ?
R. C. Nous avons identifié des points communs dans les 
catégories exposées à plusieurs facteurs de risques 
physiques et psychosociaux ayant les taux d’accidents 
du travail les plus élevés, notamment sur des aspects 
organisationnels. Ces travailleurs ne pouvaient pas 
modifier leurs horaires par arrangement avec leurs col-
lègues en cas d’imprévu, ils avaient connaissance de 
leur emploi du temps très tardivement, étaient soumis 
à un contrôle horaire et occupaient des emplois qui 
nécessitaient de travailler régulièrement, voire quoti-
diennement, au-delà de l’heure prévue. Ils avaient en 
outre des difficultés à concilier vie professionnelle et 
personnelle… Par ailleurs, nous avons observé un déficit 
de prévention. Autant de leviers sur lesquels on pourrait 
agir pour réduire les facteurs de RPS et, par ricochet, la 
survenue d’accidents du travail. 

Envisagez-vous d’étudier d’autres secteurs ? 
R. C. L’enquête de la Dares ne traite pas seulement du 
secteur de la santé et de l’aide à la personne. L’idée 
est de poursuivre l’exploitation des données en ciblant 
d’autres activités, notamment l’hôtellerie-restauration, 
les domaines de production (chantiers…) et, éventuel-
lement, les travailleurs de l’administratif, sous réserve 
d’avoir une puissance statistique suffisante. À plus long 
terme, notre objectif est de nous pencher sur l’impact 
de cette polyexposition dans les populations d’intéri-
maires. n Propos recueillis par C. S.

Une étude de l’INRS, menée sur le secteur de la santé et de l’aide à la personne,  

révèle qu’une exposition simultanée à des contraintes physiques et psychosociales  

augmente fortement le risque d’accident du travail chez ses travailleurs. L’éclairage  

de Régis Colin, responsable d’études à l’INRS et auteur de cette recherche.

REPÈRES

Pour en savoir plus : 

rendez-vous  

au colloque INRS  

« Organisation du 

travail et risques 

psychosociaux :  

les apports  

de la recherche »,  

le 27 juin 2023.

Toutes les informations 

sur www.inrs.fr

Les résultats de l’étude 
(en anglais) sont 
disponibles en ligne 
à l’adresse suivante : 
https://pubmed.ncbi.nlm.
nih.gov/36582372/
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LE NOUVEAU site web de Travail & Sécurité 

(www.travail-et-securite.fr) est en ligne ! 

Jusqu’à présent, celui-ci constituait un 

simple miroir numérique de la revue. Ce 

temps est désormais révolu. Travail & Sécu-

rité devient un véritable outil d’information 

bimédia avec d’un côté une version men-

suelle papier et, de l’autre, un tout nouveau 

site internet autonome et complémentaire. 

Ce dernier demeure alimenté en premier lieu 

par les articles rédigés pour le mensuel et 

organisés autour d’une arborescence propre, 

mais il comprend également des complé-

ments à ces articles et des contenus spéci-

fiques au web. Podcasts, vidéos, diaporamas 

sonores, photos… de nombreux éléments 

sont créés par l’équipe de Travail & Sécurité 

pour apporter aux internautes une nouvelle 

manière de s’informer sur les bonnes pra-

tiques en matière de prévention des risques 

professionnels. Et leur permettre aussi d’aller 

plus loin dans leurs connaissances sur diffé-

rents sujets à travers un dispositif de liens 

renvoyant vers les ressources du site de 

l’INRS (dossiers thématiques, brochures, 

outils…). n A. C.

ÉVÉNEMENT

Journées de la 
sécurité routière 
au travail
Première cause de mortalité 
dans le cadre du travail,  
les accidents de la route  
se traduisent chaque année  
par près de 4 millions de journées 
de travail perdues. Du 22 au 
26 mai auront lieu les Journées 
de la sécurité routière au travail. 
Dans ce cadre, tous les 
employeurs sont invités  
à y participer en organisant  
des animations de sensibilisation 
au risque routier. Affiches, 
e-mails à diffuser, animations 
interactives, quiz et jeux 
pédagogiques… De nombreux 
supports d’information et des 
programmes de campagnes clés 
en main sont téléchargeables sur 
le site de la Sécurité routière 
pour mettre en place différentes 
formules allant de l’atelier  
d’une demi-journée à une 
semaine entière, en passant  
par la visioconférence.

www.securite-routiere.gouv.fr/employeurs-
engages/les-journees-de-la-securite-routiere-
au-travail

MÉDIA

La santé et 
sécurité au 
travail sur le web
À retrouver sur la toile :  
une nouvelle émission  
de télé consacrée à la santé  
au travail. Lancé par la Direction 
régionale de l’économie,  
de l’emploi, du travail et des 
solidarités (Dreets), dans le cadre 
du Plan régional de santé  
au travail (PRST), ce magazine 
d’une demi-heure intitulé  
« Au travail, en bonne santé » 
s’articule autour d’invités  
en plateau (médecins du 
travail…) et de reportages  
(en entreprise, témoignages…). 
Au programme du premier opus, 
la question des risques 
psychosociaux (définitions, 
causes, exemples concrets  
en entreprises, conseils  
et mesures de prévention 
primaire à mettre en œuvre, 
interlocuteurs privilégiés…).

À découvrir sur : www.weo.fr/video/
au-travail-en-bonne-sante-prevenir-les-risques-
psycho-sociaux

WEB 

Le site de Travail & Sécurité 
fait peau neuve

UN ESPACE DÉDIÉ AUX CSE
Le site de l’INRS s’enrichit : depuis le 
18 avril, il comprend un nouvel espace 
entièrement dédié aux comités sociaux 
et économiques (CSE), accessible via le 
site de l’INRS : www.inrs.fr/cse.

INTELLIGENCE ARTIFICIELLE

Quand la solution devient source de risques
Face à l’arrivée de l’intelligence artificielle (IA) au travail, le secteur de la métallurgie 
s’organise. Les partenaires sociaux européens (Ceemet et IndustriAll Europe) ont adopté 
des conclusions conjointes visant à fournir des orientations aux partenaires sociaux  
des industries du métal, de l’ingénierie et des technologies sur ce sujet d’actualité. 
Concernant la santé et la sécurité au travail, les signataires soulignent ainsi 
l’ambivalence de ces nouvelles technologies : si l’IA peut permettre de remplacer  
des tâches répétitives et monotones par des tâches plus stimulantes pour les travailleurs 
et si une bonne gestion de l’IA est susceptible de contribuer à un environnement  
de travail positif, la collaboration humains-machines peut toutefois entraîner de 
nouveaux types de risques à prendre en compte. Pour limiter ces risques, Ceemet et 
IndustriAll Europe encouragent une « consultation précoce des travailleurs et, le cas 

échéant, de leurs représentants dès la prise de décision concernant l’introduction de 

nouveaux systèmes d’IA, y compris la conception, la préparation des spécifications pour 

tous les acteurs concernés, le développement et le déploiement du système ». 

ERRATUM
Une erreur s’est malencontreusement glissée sur la couverture du numéro 847 de Travail  

& Sécurité dans le titre du dossier. Il fallait lire « Le comité social et économique ». 

Une précédente erreur a également été commise en pages 18 et 19 du dossier du 
numéro 845, « Le réemploi des déchets de production », dans l’article consacré aux 
travaux de dépollution des sols de la ZAC Bastide-Niel, à Bordeaux. La version corrigée 
de cet article est à retrouver sur le site de la revue www.travail-et-securite.fr. 

La rédaction présente toutes ses excuses à l’ensemble de ses lecteurs.

©
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N

R
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 ÉTATS-UNIS
« Des tendances alarmantes », 
c’est ainsi qu’ont été qualifiés  
par le gouvernement américain  
les derniers chiffres concernant  
le travail des enfants aux États-
Unis. Des couvreurs de 12 ans  
en Floride et au Tennessee,  
des mineurs à l’œuvre dans  
des abattoirs dans le Delaware,  
le Mississipi et la Caroline du Nord, 
des enfants qui scient des 
planches au sein d’une équipe  
de nuit dans le Dakota du Sud…  
Le ministère du Travail  
a identifié, au cours de la dernière 
année fiscale, 835 entreprises 
ayant fait travailler 3 800 enfants 
en infraction aux lois. Une hausse 
de 26 % des enfants embauchés 
pour des travaux dangereux  
a également été observée.  
Le gouvernement a annoncé 
vouloir renforcer la lutte contre  
le travail des enfants.

 MONDE
Grâce à une navigation améliorée, 
la nouvelle mouture de OSHwiki, 
l’encyclopédie collaborative en 
ligne sur la santé et la sécurité  
au travail (SST) de l’EU-Osha, 
permet désormais d’effectuer  
une recherche d’informations  
par thème (agents physiques, 
santé, gestion et organisation  
de la SST, ergonomie, secteurs  
et métiers, substances 
dangereuses…) ou par mot-clé.  
Le baromètre SST de l’agence 
européenne a lui aussi bénéficié 
d’améliorations. On y trouve 
dorénavant des informations sur  
la réglementation et les 
organisations et programmes 
internationaux ainsi que  
la possibilité de comparer  
des données nationales à celles 
d’un ou de deux autres pays  
et à celles des années 
précédentes. Il propose  
également aujourd’hui  
aux utilisateurs de générer  
des graphiques ou de télécharger 
un rapport de toutes les données 
par pays.

https://oshwiki.osha.europa.eu/fr 

MONDE

SOUS-TRAITANCE ET INTÉRIM

Une catégorie de travailleurs 
plus exposée aux accidents
Une revue de la littérature réalisée par la Dares montre  

que les salariés d’entreprises sous-traitantes sont davantage 

susceptibles d’être victimes d’accidents du travail que ceux  

de leurs donneurs d’ordres. De même, la coactivité au sein  

des entreprises entre travailleurs intérimaires et salariés 

permanents influe également sur la sinistralité. 

RÉALISÉE PAR LA DARES, une analyse des 
résultats de différentes études portant sur les 
liens entre sous-traitance et accidents du 
travail a été mise en ligne en mars dernier sur 
le site de l’institution 1. Elle montre que 
lorsqu’un établissement intervient dans une 
structure en tant qu’entreprise extérieure, ses 
salariés sont davantage exposés à des 
risques d’accidents du travail. 
Selon les auteurs, cette situation tient à plu-
sieurs facteurs. La tendance des donneurs 
d’ordres à externaliser les missions les plus 
dangereuses afin de ne pas endosser les 
coûts associés à la réparation notamment. 
Mais aussi la dépendance de certains sous-
traitants vis-à-vis de donneurs d’ordres qui 
peut les conduire à intensifier le travail ou à 
moins s’investir dans les mesures de 
prévention. 

Une sinistralité fluctuante

Les statistiques présentées dans le docu-
ment montrent bien un taux d’accidents du 
travail en 2018-2019 plus élevé pour les 
entreprises preneuses d’ordres. Cependant, 
la relation entre sinistralité et sous-traitance 
n’est pas linéaire. Lorsque le chiffre d’affaires 
de l’entreprise intervenante est obtenu à 
plus de 50 % auprès de donneurs d’ordres, le 

taux d’accidents du travail diminue, même 
s’il reste plus élevé que pour les structures 
non sous-traitantes. Ce qui s’expliquerait, 
selon l’étude par « une meilleure maîtrise des 

risques dans ces établissements quasi inté-

grés à leur(s) donneur(s) d’ordres ». 
Les intérimaires sont eux aussi une popu-
lation confrontée à davantage d’accidents 
du travail que des salariés permanents. Mais 
les auteurs de l’étude notent que leur pré-
sence au sein d’entreprises influe également 
sur la sinistralité des travailleurs de ces éta-
blissements. Là encore, la relation n’est pas 
linéaire. Ainsi, les structures ayant recours à 
l’intérim dans une proportion supérieure à 
4 % de leur effectif voient chez leurs propres 
salariés une augmentation du taux d’acci-
dents du travail. Et le taux d’accidents dimi-
nue chez les salariés permanents à partir de 
10 % d’intérimaires, même s’il demeure plus 
élevé qu’en l’absence de travailleurs occa-
sionnels. Les auteurs émettent l’hypothèse 
que « l’emploi habituel d’une forte proportion 

d’intérimaires permet de réduire les incerti-

tudes liées à la coactivité entre salariés de 

statuts différents ». n D. L.

1. « Les salariés des entreprises sous-traitantes sont-ils 
davantage exposés aux accidents du travail ? », Thomas 
Coutrot, Ceren Inan, Dares, 2023 (www.travail-emploi.gouv.fr).

84 % des DRH indiquent qu’il est nécessaire 
de faire évoluer le Code du travail au regard 
des évolutions récentes du travail. Parmi les 
changements souhaités : simplifier le suivi  
du temps de travail ; lors du télétravail, clarifier 
la responsabilité de l’employeur en matière  
de sécurité et santé au travail ; et enfin, 
inclure la notion de responsabilité partagée, 
notamment lors du travail hybride. 
Source : enquête « Repenser l’organisation du travail », menée auprès d’adhérents à l’ANDRH en février 2023.
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Sur le site du papetier Norske Skog, à Golbey  

dans les Vosges, deux silos sont en cours de construction  

pour alimenter une toute nouvelle chaudière biomasse.  

Les murs de béton ont été réalisés d’un seul tenant,  

entre deux banches de 17,50 m, un exploit technique  

réalisé par Eiffage. Cinq passerelles permettent l’accès  

en sécurité aux différents niveaux de la banche, complétées  

par une nacelle pour aller dans les endroits inacessibles.

L’IMAGE DU MOIS
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NOUVELLES TECHNOLOGIES

Systèmes de surveillance  
de la SST : l’avis de l’EU-Osha 

L’agence européenne pour la santé et la sécurité au travail 
(EU-Osha) s’est intéressée aux systèmes de surveillance 
numériques de la santé et la sécurité au travail. 
Outre le recensement des différentes technologies 
et de leurs finalités, l’agence s’interroge sur les risques 
que ces dispositifs peuvent engendrer pour les salariés.

DANS LE CADRE de sa campagne 2023-2025 

sur l’incidence des nouvelles technologies 

numériques sur le travail, l’EU-Osha s’est 

penchée sur les systèmes de surveillance de 

la santé et la sécurité au travail (SST). Qu’ils 

soient proactifs, en permettant de piloter en 

temps réel l’exposition à des substances ou 

des situations dangereuses, ou réactifs, en 

donnant l’alarme à la suite d’un accident, 

applications, caméras et dispositifs por-

tables… ont le vent en poupe. Censés amé-

liorer la SST, ces outils n’en interpellent pas 

moins l’EU-Osha sur les nouveaux risques 

qu’ils font apparaître et qui ne sont pas 

encore tous identifiés. 

Selon l’organisme européen, il est même 

« primordial de fournir aux employeurs et aux 

travailleurs les informations dont ils ont 

besoin pour évaluer les avantages et les 

inconvénients, et pour faciliter une bonne 

installation » de ce genre de matériel. Dans 

cette optique, l’agence a publié deux rap-

ports en début d’année. Le premier compile 

les différents types de systèmes et leurs 

objectifs, tandis que le second indique com-

ment les mettre en œuvre efficacement, 

illustrant ses conseils d’exemples de bonnes 

pratiques en la matière. 

Les auteurs soulignent notamment les 

risques psychosociaux liés à ces technolo-

gies (atteinte à la vie privée, aliénation au 

travail...) et affirment que « des questions 

demeurent concernant la confidentialité, la 

propriété et la sécurité des données » ainsi 

que leur possible utilisation pour la mesure 

de la performance et la discrimination. 

L’éventualité que les employeurs substituent 

des systèmes numériques à une vraie poli-

tique SST est un autre sujet d’inquiétude. 

Tout comme le glissement d’une approche 

collective de la prévention vers une respon-

sabilisation individuelle comme peuvent le 

laisser craindre, par exemple, les équipe-

ments de sécurité équipés de puces RFID 

permettant de vérifier si les travailleurs les 

portent bien.

L’agence invite donc les politiques à tenir 

compte de l’impact de ces technologies sur 

les droits des salariés. Elle propose égale-

ment que le recours à ces systèmes de sur-

veillance de la SST soit soumis à des accords 

collectifs réunissant employeurs, représen-

tants des salariés et médecins du travail 

mais aussi d’associer les travailleurs et leurs 

représentants à leur conception et à leur 

mise en œuvre. n D. L.

https://osha.europa.eu/fr/highlights/can-digital-
monitoring-systems-redefine-workers-safety-and-health

 AQUITAINE

Après Paris, Bordeaux a 

récemment créé un lieu d’accueil 

et d’accompagnement pour  

les livreurs à vélo. Face à l’extrême 

précarité de ces travailleurs,  

la ville de Bordeaux et Bordeaux 

Métropole 1 se sont mobilisés  

pour ouvrir cette maison – située 

au 14, rue Fort Louis – aux quelque 

3 000 livreurs du mardi au 

vendredi de 14 à 18 heures.  

Sur place, ils peuvent bénéficier 

de permanences de Médecins  

du monde, d’un accompagnement 

dans leurs démarches 

administratives, sociales  

et professionnelles, y réparer leur 

vélo ou simplement s’y reposer, 

alors que la plupart vivent dans 

des squats ou même à la rue. 

1. Avec l’Amal (Association de mobilisa-

tion et d’accompagnement des livreurs), 

Médecin du Monde, Coopcycles,  

EtuRécup, et la Cimade.

 MARTINIQUE

L’OPPBTP traverse les océans. 

Dans le cadre de son plan 

stratégique @Horizon2025,  

il a prévu de se déployer dans  

les départements d’outre-mer. 

Objectif : y développer auprès  

des entreprises du BTP un service 

équivalent à celui dont bénéficient 

leurs homologues de l’Hexagone. 

Après des campagnes de 

prévention à Mayotte et en 

Guadeloupe, l’OPPBTP a organisé 

une quinzaine de la prévention 

BTP en Martinique début avril. 

Réunions d’information et 

d’échange, formation destinée  

à développer la capacité 

d’observation, d’analyse et de 

réaction des équipes face aux 

risques, ateliers thématiques, 

visites pédagogiques de chantier 

pour apprendre à repérer  

les principaux risques et trouver 

des solutions de prévention…  

La campagne, qui comprenait 

plusieurs sessions, visait  

à sensibiliser, former  

et accompagner les entreprises  

du BTP en matière de prévention 

des risques sur les chantiers.

ARNAQUE

Gare au démarchage
Le ministère du Travail, du Plein-emploi et de l’Insertion tire la sonnette d’alarme : 
une campagne de démarchage est en cours à destination des entreprises proposant  
la fourniture de prestations de service de prévention et de santé au travail 
interentreprise. La prudence, en effet, s’impose, les structures à l’origine de ces offres ne 
disposant d’aucun agrément. Elles ne sont donc pas en conformité avec les exigences 
légales et réglementaires prévues par le Code du travail. Conséquence pour les 
entreprises qui y auraient recours : non seulement elles se placent dans une situation 
d’insécurité juridique mais elles se privent aussi d’un accompagnement adapté  
en matière de prévention des risques professionnels, de suivi de l’état de santé  
de leurs salariés et de rpévention de la désinsertion professionnelle. Comment s’assurer 
que le service est bien agréé par l’administration ? En consultant la liste publiée  
sur le site internet de chaque Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail  
et des solidarités (Dreets), et en se rapprochant de celle-ci en cas de difficulté.

LES RÉGIONS
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L’INSPECTION DU TRAVAIL lance en 2023 une vaste 

campagne pour le respect des droits des salariés à 

temps partiel. Conçu dans le cadre de son plan plu-

riannuel 2023-2025, le dispositif cible des secteurs 

fortement féminisés comme le nettoyage, les services 

à la personne et l’aide à domicile. Une part importante 

de l’action va porter sur la prévention des risques 

d’accidents du travail et de maladies professionnelles, 

la lutte contre les fraudes, la réduction des inégalités 

entre les femmes et les hommes, la protection des 

travailleurs les plus vulnérables et la promotion du 

dialogue social. 

Après une première phase d’information et de sensibi-

lisation des différents acteurs des branches concer-

nées (partenaires sociaux, entreprises, représentants 

du personnel, etc.) en début d’année, une seconde 

phase de contrôle dans les établissements a com-

mencé et se déroulera jusqu’au mois de juin. Lors de 

ces visites, au cours desquelles environ 10 % des éta-

blissements de chaque secteur seront contrôlés, les 

inspecteurs du travail vérifieront que les règles du 

temps partiel et les droits de ces salariés sont bien 

respectés. Ils s’assureront en particulier que ceux-ci 

sont équivalents à ceux des salariés à temps plein, 

que les travailleurs perçoivent une rémunération juste 

au regard des heures effectuées, que l’organisation 

de leur travail permet une articulation décente entre 

leur vie professionnelle et leur vie privée et qu’ils 

peuvent, s’ils le souhaitent, cumuler plusieurs emplois 

afin d’accéder à une meilleure rémunération. 

En fonction de leurs constats, les inspecteurs du tra-

vail pourront demander aux employeurs de régulari-

ser certaines situations, voire engager des mesures 

coercitives si cela s’avère nécessaire. Cette première 

vague de contrôles pourra se poursuivre par des 

contre-visites jusqu’en octobre et s’achèvera sur un 

bilan partagé avec les différents acteurs des 

branches concernées à la fin de l’année 2023. 

L’occasion de faire un point sur les pratiques des 

entreprises des secteurs, l’efficacité de la campagne 

et d’identifier des manquements et des points 

d’amélioration. n C. S.

CAMPAGNE

L’inspection du travail et les travailleurs  
à temps partiel

n Risques psychosociaux. Comment 
agir en prévention ?
Cette brochure présente 
les différentes circonstances  
qui conduisent une entreprise à agir 
en prévention des risques 
psychosociaux, ainsi que les étapes 
clés d’une démarche pérenne. Elle est 
particulièrement adaptée pour les 
entreprises disposant d’un comité 
social et économique (CSE). 
ED 6349 (mise à jour)

n Véhicules fonctionnant au GPL. Mesures de prévention 
contre les risques liés au gaz de pétrole liquéfié

L’évolution des contraintes 
énergétiques et environnementales 
impose d’utiliser les atouts des 
énergies alternatives. Le GPL (gaz de 
pétrole liquéfié) est un élément dans 
la nécessaire diversification 
énergétique. Bien que, dans son 
principe, l’utilisation du GPL soit 
comparable à celle des essences, il 
faut tenir compte des caractéristiques  

de ce carburant pour toute intervention sur les véhicules  
ainsi équipés (garages, ateliers de réparation, d’entretien  
ou de récupération automobiles...) et respecter certaines 
mesures spécifiques. Ce document, après avoir décrit les 
caractéristiques, fondamentales du GPL, indique les 
principales précautions et recommandations à suivre pour 
éviter ou limiter les risques liés au GPL lors des opérations de 
maintenance ou de réparation d’un véhicule équipé..
ED 6093 (mise à jour)

n Communiquer avec les outils 
numériques. Risques et pistes  
de prévention
Cette brochure présente un certain 
nombre de risques  et de points  
de vigilance liés aux usages  
des outils numériques, ainsi que 
des pistes de prévention. 
ED 6508 (nouveauté)

n Santé au travail : passez à l’action. Pharmacie d’officine
Ce dépliant présente les principaux risques professionnels 
rencontrés en pharmacie d’officine ainsi que les mesures  
de prévention à mettre en œuvre.
ED 6506 (nouveauté)

LES PARUTIONS INRS

Les brochures sont à consulter et à télécharger sur www.inrs.fr ou à demander, lorsqu’elles existent en format papier, aux caisses régionales (Carsat,  
Cramif et CGSS).
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LE GRAND ENTRETIEN
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n  Propos recueillis 
par Grégory 
Brasseur et 
Céline Ravallec

« Les morts au travail constituent 
un fait social d’ampleur » 

Travail & Sécurité. Pourquoi vous êtes-vous 

penché sur la question des accidents du travail ?

Matthieu Lépine. Le déclic est né des propos d’Emma-
nuel Macron en 2016, alors ministre de l’Économie, qui 
avait dit : « La vie d’un entrepreneur est bien souvent plus 

dure que celle d’un salarié. Il ne faut jamais l’oublier parce 

qu’il peut tout perdre, lui. Et il a moins de garanties. » Il 
faisait référence à l’aspect financier mais cette décla-
ration occultait la possibilité pour les salariés de perdre 
aussi beaucoup, et parfois même la vie, s’ils sont victimes 
d’accidents du travail. La polémique qui a suivi m’a incité 
à me documenter sur ces accidents. Je m’y étais surtout 
intéressé à travers des travaux plus historiques sur Jau-
rès, sur les mouvements populaires ouvriers. Et j’ai vite 

constaté qu’il était compliqué de connaître l’étendue 
du phénomène. Il n’existe pas de chiffres faisant état 
de la totalité des morts au travail sur une année en France. 
On a ceux de l’Assurance maladie, qui prennent en 
compte les salariés du secteur privé, ceux de la Dares 
qui y ajoutent le monde agricole, mais quid des indé-
pendants, des travailleurs détachés, de ceux de la 
fonction publique... ça constitue pourtant un fait social 
d’ampleur.

Comment s’est structuré votre travail ?

M. L. Je travaille à partir de mots-clés sur les moteurs 
de recherche, qui me permettent d’identifier des articles 
de la presse quotidienne locale et régionale qui relatent 

Depuis 2019, Matthieu Lépine recense quotidiennement les accidents du travail mortels 
sur un compte twitter dédié. De cette façon, cet enseignant en histoire-géographie 
cherche à mettre en lumière un phénomène peu visible, et pourtant d’importance, 
dont il souhaiterait que le monde du travail et la société se saisissent.
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ces accidents. Je reprends les informations diffusées 

par le média (nom, âge, métier, lieu, statut, circonstances 

de l’accident, nationalité parfois) que je compile dans 

un tableur. Au début, je recensais les accidents du tra-

vail mortels et graves. Compte tenu de l’ampleur de la 

tâche, je me concentre aujourd’hui uniquement sur les 

accidents mortels. J’ai fait mon premier recensement 

en novembre 2016, mais le recensement quotidien a 

commencé en janvier 2019. C’est intervenu après les 

morts successives de Michel Brahim, auto-entrepreneur 

de 68 ans qui avait fait une chute depuis le toit de la 

préfecture de Versailles, et de Franck Page, livreur Uber 

Eats de 19 ans, décédé après avoir été percuté par un 

camion à Pessac, près de Bordeaux. En l’espace de 

quinze jours ont disparu un homme qui travaillait parce 

que sa retraite était trop faible et un jeune qui voulait 

compléter sa bourse d’étudiant. Deux morts qui m’ont 

paru terriblement injustes…

L’un de vos objectifs est de rendre visibles ces 

accidents ?

M. L. Oui, j’ai repris la méthode du journaliste David 

Dufresne qui, à l’époque, recensait sur twitter les vio-

lences policières en interpellant la place Beauvau. J’ai 

créé un compte « Accident du travail : silence des ouvriers 

meurent », en interpellant Muriel Pénicaud, alors ministre 

du Travail. Donner le nom, l’âge, parfois une photo de 

la victime, raconter son histoire, comme certaines familles 

l’ont souhaité, marque plus les esprits qu’une tournure 

impersonnelle se limitant à « un ouvrier est mort ». Quand 

le compte a commencé à être suivi, j’ai constaté que 

c’était une thématique sur laquelle les médias ne 

savaient pas qui interroger. Très vite, on m’a appelé en 

tant que spécialiste des accidents du travail, ce que 

je n’ai jamais été.

Que ressort-il de vos statistiques ?

M. L. Mon recensement n’est pas du tout exhaustif. Mais 

je peux vous dire que parmi les décès au travail que j’ai 

relevés depuis quatre ans, la plus jeune victime, Arthur 

Fréhaut, avait 14 ans. Il s’agit majoritairement d’ouvriers 

du BTP, souvent victimes de chutes de hauteur, et d’agri-

culteurs ou d’ouvriers agricoles. Le premier accident que 

j’ai recensé en novembre 2016 était un apprenti-bûche-

ron de 15 ans. J’ai recensé 32 décès de marins-pêcheurs, 

12 de livreurs de plates-formes, il y a aussi beaucoup 

d’ouvriers dans l’industrie tués lors d’interventions sur 

des machines, des transporteurs routiers victimes de 

malaises... Les plus de 50 ans sont sur représentés, et 

les moins de 25 ans aussi. Au-delà des morts au travail, 

il faut aussi regarder le nombre d’invalidités : selon la 

Dares 1, 40 000 personnes ont eu une invalidité perma-

nente en 2019. Ce sont aussi presque 800 000 accidents 

du travail qui ont conduit à un arrêt de travail et/ou une 

invalidité. D’après l’Assurance maladie, il y a eu 1,2 million 

de déclarations d’accidents pour 19 millions de salariés 

du régime général. Même si tous n’ont pas de lourdes 

conséquences, ça commence à faire. D’autant qu’on 

estime qu’il y a près d’un accident sur deux qui n’est pas 

déclaré. C’est quand même fou d’avoir en France une 

commission chargée d’estimer tous les trois ans le coût 

de la sous-déclaration… Cela démontre qu’il est admis 

que les accidents du travail et les maladies profession-

nelles sont sous-déclarés.

Malgré ces événements quotidiens, comment expli-

quez-vous que les médias, et plus largement la 

société, ne s’intéressent pas plus aux accidents du 

travail mortels ?

M. L. C’est vrai que peu de gens savent qu’en France 

700, 800, 900 personnes – sans doute plus – meurent 

chaque année au travail. Pour beaucoup, c’est la fata-

lité. « Des morts au travail, il y en aura toujours », « Ce 

sont les risques du métier » sont des phrases que l’on 

entend fréquemment. Tant que ça ne touche pas les 

grosses entreprises ou les gros chantiers comme le Grand 

Paris, ça n’intéresse pas vraiment les médias. Il y a aussi 

le fait qu’il s’agit le plus souvent d’ouvriers, dont on parle 

déjà peu en temps normal.

Le contexte ambiant peut-il y contribuer également ?

M. L. Le monde du travail change, et la déresponsabi-

lisation des entreprises est une tendance qui s’accentue 

avec la réforme du Code du travail, la baisse du nombre 

d’inspecteurs du travail ou de médecins du travail notam-

ment. Depuis 20 ou 30 ans, les collectifs de travail, les 

solidarités ont explosé avec un recours croissant aux 

intérimaires, à la sous-traitance, aux travailleurs déta-

chés, aux travailleurs sans papiers... L’aboutissement de 

tout ça, c’est le système Uber où celui qui, hier, aurait 

été votre collègue devient votre concurrent. Et de ce 

fait, les gens se retrouvent quasiment seuls responsables 

de leur santé et de leur sécurité au travail. Cette déres-

ponsabilisation découle aussi des décisions de justice. 

Dans les procès, c’est l’erreur humaine qui est le plus 

souvent mise en avant, sans s’interroger sur l’organisa-

tion du travail derrière. Pourtant, s’il y a eu un accident, 

c’est que quelque chose a cloché, et il faut se deman-

der pourquoi. Souvent, dès qu’on creuse, on voit ressor-

tir le manque de formation (pour utiliser une machine, 

pour travailler en hauteur, pour installer un échafaudage…), 

d’encadrement… Beaucoup d’accidents concernent 

des travailleurs qui interviennent en bout de chaîne de 

sous-traitance, des personnes arrivant sur des chantiers 

où elles n’ont pas leurs repères, ou qui sont employées 

depuis peu de temps. Il est aussi très fréquent que les 

accidents mortels surviennent en l’absence de témoin, 

car de plus en plus de gens travaillent seuls. Et parfois 

les accidents sont dus à l’absence de mesures de sécu-

rité mises en place par l’employeur. Par exemple, pour 

les accidents d’apprentis-bûcherons, à chaque fois, 

l’employeur a été condamné, parfois pour de gros man-

quements.

Quelles sont les retombées de votre travail 

aujourd’hui ?

M. L. Je suis contacté par des inspecteurs du travail, 

des avocats, des formateurs en prévention des risques, 

des familles de victimes… Un éditeur m’a sollicité pour 

publier un livre sur le sujet, des documentaires se montent 

aussi. De tous les contacts que j’ai pu nouer, il est né un 

collectif de familles « Stop à la mort au travail », à l’ini-

tiative de Fabienne Bérard, la mère de Flavien, un jeune 

soudeur de 27 ans décédé en mars 2022. Plusieurs familles 

ont été reçues au ministère du Travail début mars 2023, 

après une marche organisée à Paris. Ça laisse penser 

que des lignes commencent à bouger... n

1. https://dares.travail-emploi.gouv.fr/publication/quels-sont-les-
salaries-les-plus-touches-par-les-accidents-du-travail-en-2019
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« LA GRANDE DISTRIBUTION revient 

de loin », c’est le constat de François 

Fougerouze, ingénieur-conseil natio-

nal à la Cnam, en charge du comité 

technique du secteur agroalimen-

taire. Avec quelque 700 000 

employés, c’est l’un des premiers 

employeurs du pays, mais c’est aussi 

un secteur à forte sinistralité. « Pour 

une raison simple : des activités liées 

à la réception, jusqu’aux postes 

d’encaissement, en passant par le 

déchargement et la mise en rayon, 

les manutentions manuelles sont 

légion », résume le préventeur.

« 85 % des postes occupés par les 

employés des supermarchés et 

hypermarchés sont des postes de 

main-d’œuvre, qui induisent des 

contraintes physiques », confirme 

Renaud Giroudet, directeur 

affaires sociales, emploi, forma-

tion, à la Fédération du commerce 

et de la distribution (FCD). Dans 

ces magasins, 54 % des acci-

dents sont liés aux manutentions 

manuelles et 20 % aux chutes de 

plain-pied ou de hauteur, selon 

la Cnam : entorse de la cheville en 

tombant d’un marche-pied lors 

de la mise en rayon, glissade sur 

une flaque d’huile… « Sans oublier 

les risques de l’agroalimentaire 

au sein des laboratoires de bou-

langerie, boucherie ou poisson-

nerie, précise Séverine Demasy, 

expert d’assistance-conseil à 

l’INRS. Cela englobe ceux liés aux 

machines, à l’aménagement de 

l’espace, aux meubles réfrigérés, 

aux poussières de farine, à l’usage 

de couteaux… »

Or, depuis une quinzaine d’années, 

le secteur a progressé en termes 

de santé et sécurité au travail, en 

investissant notamment dans de >>>

nouveaux équipements. Et ce, 

grâce à l’adoption d’une série de 

recommandations de la Cnam 

(voir l’illustration page suivante). 

« Elles ont été un élément moteur 

dans l’évolution de la politique du 

secteur en matière de prévention, 

confie Renaud Giroudet. Elles ont 

l’avantage d’être de bonnes pra-

tiques – qui plus est d’origine pari-

taire –, plus faciles à s’approprier 

qu’une norme imposée. »

Constat peu satisfaisant
Parmi les recommandations bien 

connues du grand public, celle 

des « 8 kg en caisse » a mené, par 

exemple, à équiper les postes de 

caisses de douchettes pour scan-

ner les produits lourds sans avoir 

à les manipuler. « Elles ont aussi 

conduit à la généralisation de dis-

positifs d’aide à la manutention 

comme les transpalettes élec-

triques à haute levée, ou encore 

à l’adaptation du mobilier afin 

de réduire les postures contrai-

gnantes », souligne Séverine 

Demasy. La dernière recomman-

dation, la R515, date de juin 2022 

et concerne l’utilisation des rolls. 

L’amélioration se poursuit…

Malgré ces avancées, le secteur 

comptait encore plus de 3 millions 

de journées de travail perdues en 

2021 et 3 338 maladies profession-

nelles, 98 % étant des troubles mus-

culosquelettiques (TMS), comme le 

syndrome du canal carpien ou les 

tendinites. Un constat peu satisfai-

sant, d’autant que le secteur fait 

face à des changements impor-

tants. Pourtant, l’organigramme 

des grandes enseignes – Leclerc, 

Intermarché, Système U, Carrefour… 

– s’est peu à peu étoffé de per-

sonnes dédiées à la santé et sécu-

rité au travail (SST), signe d’une 

volonté de progresser sur la ques-

tion. 

« Le comportement des consom-

mateurs évolue, remarque Marc 

Filser, professeur émérite de mar-

keting à l’université de Bourgogne. 

Le modèle est désormais celui du 

multicanal : le super et l’hypermar-

ché ne sont plus les seuls points de 

vente fréquentés. On va aussi utili-

ser le drive ou la livraison à domicile, 

des enseignes spécialisées pour les 

fruits et légumes ou les surgelés… 

Pour les distributeurs, il s’agit de se 

positionner dans un univers concur-

rentiel intense. » Avec un contexte 

inflationniste actuel qui accentue 

le phénomène.

D’où le développement de nou-

velles stratégies commerciales, 

induisant des réorganisations, 

pour se différencier des concur-

rents ou attirer une autre clientèle. 

Concurrence, changement d’habitudes des consommateurs, essor des drives, inflation… 

Pour s’adapter à ces changements profonds, supermarchés et hypermarchés doivent  

revoir leur stratégie commerciale. Une réorganisation qui ne peut se faire sans prendre 

en compte la santé et la sécurité au travail et la prévention des risques professionnels.

Face à des mutations profondes, 
un secteur en ordre de marche

DES CHIFFRES ET DES MOTS

Quelle est la différence entre un hypermarché et un 

supermarché ? Le premier couvre une surface de vente 

en libre-service comprise entre 2 500 et 20 000 m2 

et commercialise de 25 000 à 40 000 références, 

quand le second correspond à une surface de 400  

à 2 500 m2 et propose un assortiment comptant  

de 3 000 à 12 000 références. Quant aux supermarchés  

à dominante de marques propres – type Aldi ou Lidl –,  

leur surface de vente s’étend entre 300 et 2 500 m2, 

avec un nombre de références réduit, n’excédant pas 2 000. 

En 2022, en France, on dénombrait 2 300 hypermarchés,  

5 875 supermarchés, 3 435 supermarchés à dominante  

de marques propres, près de 6 200 drives, environ  

20 000 magasins de proximité, soit plus de 30 000 points 

de vente pour un volume d’affaires d’environ 225 milliards 

d’euros HT.

(Source : Fédération du commerce et de la distribution)

ZOOM

+ d’infos, 

des podcasts, 

des vidéos… 

à retrouver sur 
www.travail- 

et-securite.fr
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À ces mutations, il faut ajouter 
une autre réalité : le secteur peine 
à recruter. « Lever à 4 heures 

du matin, travail le week-end… 

la grande distribution ne fait 

plus rêver, assène Marc Filser. 
Auparavant, elle offrait des pers-

pectives de carrière, mais avec 

la diminution des ouvertures de 

magasins, l’ascenseur social est 

au ralenti. » Dans ce cadre, amé-
liorer les conditions de travail 
devient, pour les enseignes, un 
levier d’attractivité.
Pour ce faire, la coopération avec 
les Carsat, notamment via la 

Exemple : la montée en gamme 
de certains hard-discounters ou 
encore la mise en place de nou-
veaux concepts (vrac, circuits 
courts…). Avec la crise sanitaire, 
les drives, plébiscités pendant les 
confinements, se sont par ailleurs 
installés durablement et sont en 
plein essor : leur nombre a dou-
blé en huit ans, passant d’environ 
3 000 à plus de 6 000 depuis 2015.

Des difficultés à recruter

Toutes ces nouvelles tendances ne 
créent pas de nouveaux risques 
mais peuvent en accroître certains. 

« Prenons les drives, les risques liés 

au port de charges lourdes ou au 

nombre de pas étaient déjà identi-

fiés dans ceux qui existaient avant 

la Covid, note Carole Bolot, ingé-
nieure-conseil à la Carsat Pays de 
la Loire. Mais avec l’augmentation 

de la demande et la multiplication 

des créneaux de livraison, ils ont 

pu s’intensifier. » Il peut donc être 
nécessaire de réfléchir à l’organi-
sation lors de la préparation des 
commandes et de repenser l’im-
plantation des produits afin que 
les plus lourds soient manipulés le 
moins possible.

DOSSIER

Boucherie

Quai

Poissonnerie

Frais

Discount Parfumerie

Réserve

Fruits et légumes

Produits de grande consommation

Chambre froide

Bureaux

Depuis 2008, une série de recommandations 

émanant de la Cnam a permis d’améliorer 

les conditions de travail des salariés  

de la grande distribution. Panorama  

de quelques-unes des bonnes pratiques  

qu’elles ont permis de mettre en place. 

15 ANS 

DE RECOMMANDATIONS

2015. R478 Mise en rayon

Pour réduire les risques liés aux manutentions manuelles, 

la recommandation préconise des mesures organisationnelles 

(politique d’achat, réflexion sur le colisage, constitution de palettes, 

poids unitaire, dimension des produits, nombre de manipulations 

d’un même produit) et techniques (produits disposés dans les rayons 

entre 0,40 et 1,80 m, avec une profondeur de prise limitée à 0,60 m). 

Par ailleurs, l’implantation des gondoles ne doit pas entraver 

la circulation et la manœuvre des équipements de manutention. 

2011. R462 Revêtement de sol

Afin de limiter les risques de chutes 

de plain-pied, choisir un sol  

antidérapant, avec un coefficient  

de frottement supérieur à 0,30, inclus 

dans la liste éditée par la Cnam. Pour le 

nettoyage et la désinfection, respecter 

la procédure recommandée par le 

fabricant ou le poseur, notamment afin 

d’éviter l’apparition de biofilm.  

2018. R499 Travail au froid

Dans les locaux à température dirigée 

(de - 30 °C à + 7 °C), plusieurs mesures 

sont envisagées : limiter la vitesse 

résiduelle de l’air au niveau des postes 

de travail ; en chambre froide, utiliser des 

dispositifs assécheurs d’air pour éviter 

le développement de glace, nettoyer 

les sols et dégivrer régulièrement...

2021. R513 Locaux 
réfrigérés, prévention  

du risque d’enfermement

Les portes doivent pouvoir être 

ouvertes manuellement par toute 

personne se trouvant à l’intérieur 

et les chambres froides être munies 

d’un dispositif d’avertissement sonore 

et visuel pour donner l’alarme en cas 

d’enfermement. 

2011. R461 Hauteur des palettes 

Les palettes ne doivent pas excéder 1,80 m de hauteur afin de réduire les risques liés 

aux manutentions manuelles lors de la dépalettisation. Sinon, des aménagements spécifiques 

sont à prévoir : estrades ou plates-formes sécurisées pour surélever le salarié de 40 cm, 

munies d’un garde-corps sur les côtés et à l’avant ainsi que d’une tablette de dépose de colis.
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aux différences d’approches entre 

magasins intégrés, appartenant 

à un groupe (Carrefour, Casino, 

Cora, Auchan ou Lidl) et indé-

pendants, comme sous enseigne 

Intermarché, Leclerc ou Super U où 

les adhérents sont propriétaires de 

leur magasin. 

De prime abord, il semble plus 

simple de mettre en place des 

actions avec les premiers, car 

lorsqu’un plan est décidé au 

niveau du siège, il est générale-

ment déployé dans l’ensemble des 

magasins. « On peut donc facile-
ment construire une amélioration, 

démarche grand compte – mise 

en place par le réseau Assurance 

maladie-risques professionnels 

et qui propose un interlocuteur 

unique pour chaque enseigne –, 

se révèle centrale. Elle permet 

d’envisager des actions coordon-

nées, sur le long terme. Ainsi, chez 

Lidl, cette collaboration a permis 

de réaliser un gros travail sur la 

conception des magasins ; chez 

Système U, une stratégie nationale 

a été lancée comprenant un par-

cours de formation pour mailler le 

territoire en personnes ressources. 

Les préventeurs doivent s’adapter 

convient François Fougerouze. 

La limite, c’est que les problé-
matiques locales sont peu prises 
en compte et les magasins n’ont 
pas beaucoup de latitude. Il suffit 
que le groupe change à nouveau 
d’organisation pour que le retour 
en arrière soit aussi très rapide… » 

Quant aux indépendants, ils béné-

ficient aussi de services dédiés à 

l’animation de la prévention, mais 

les actions se font sur la base du 

volontariat. Certains magasins 

ne suivent pas. « Mais si un adhé-
rent est sensible aux questions 
de santé et sécurité au travail, il 
est généralement motivé car il se 
rend vite compte des bénéfices sur 
la stabilité de ses équipes, donc 
cela donne de belles réalisations. » 

Parmi les dispositifs mis en œuvre 

par les Carsat, plus de 1 130 établis-

sements font l’objet d’un accom-

pagnement via le programme de 

l’Assurance maladie-risques pro-

fessionnels TMS Pros, qui vise à 

identifier, connaître et maîtriser le 

risque TMS de façon durable.

Et ses retombées dépassent la 

prise en charge des seuls TMS. 

« Avant tout, c’est une méthodo-
logie. Elle permet de mettre le tra-
vail au centre, d’évoquer aussi les 
risques psychosociaux ou d’acci-
dents…, souligne Carole Bolot. On 
peut espérer que les magasins 
formés vont continuer à s’en servir 
dans le cadre de leurs futurs pro-
jets – par exemple, s’ils mènent 
une réflexion sur la réimplantation 
de leurs produits ou sur de nou-
velles manières de les présenter – 
et que ce sera l’occasion d’échan-
ger avec leurs salariés, pour 
coconstruire un plan d’action et 
limiter les risques professionnels. » 

Objectif : installer une dynamique 

d’amélioration continue. n C. S.

REPÈRES
TMS Pros 

est un programme 

développé par 

l’Assurance maladie-

risques professionnels 

à destination des 

entreprises, qui 

propose une 

démarche structurée 

de prévention  

des troubles 

musculosquelettiques.Boulangerie

Caisses

n COMMERCES DE DÉTAIL, petite et grande distribution, 
dossier web INRS. 

n CONCEPTION des meubles d’encaissement. Cahier des 
charges intégrant les critères de confort, de sécurité et 
d’efficience au travail, brochure ED 6080, INRS. 

n LES DRIVES, prévention des risques professionnels, guide 

ED 6203, INRS. 

n TUTOPREV’ Accueil Commerce, brochure ED 4470, INRS. 

n GRANDE ET MOYENNE distribution, fiche d’aide au 

repérage de produit cancérogène, FAR 46, INRS. 

À consulter et à télécharger sur www.inrs.fr

En savoir plus
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2022. R515 Utilisation des rolls

Il convient de limiter la prise et la dépose 

des produits à 1,80 m de hauteur et 0,60 m 

de profondeur dans le roll ou chariot 

de manutention. Un plan de circulation 

des engins de manutention doit être 

réalisé afin d’éviter les collisions 

et d’optimiser les distances 

de déplacement. Au-delà d’une 

charge de 250 kg, l’utilisation 

d’une aide à la manutention motorisée 

est nécessaire.

2008. R440 Postes 
d’encaissement

En caisse, les produits de 8 kg 

restent dans le chariot. On 

favorise les mesures techniques 

pour pouvoir les scanner sans les 

manipuler (code barre détachable, 

douchette…).

2021. R512 Transport de marchandises

L’entreprise d’accueil met à disposition des conducteurs 

un accès à une zone chauffée et aux sanitaires. 

Concernant la circulation sur site, des niveleurs 

de quais pourvus de sécurité collective (garde-corps 

latéraux…) doivent être aménagés. Les portes 

de quai sont fermées en l’absence de véhicule. 

La manutention motorisée est à privilégier pour 

le chargement-déchargement des marchandises et, 

en cas de manutentions manuelles, l’empilement 

des contenants vides doit être limité à 1,80 m.

L’ensemble des recommandations est disponible en ligne sur le site www.ameli.fr
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C’EST UN MAGASIN périurbain un 
peu atypique. Ancré depuis la fin 
des années 1970 dans la vie locale 
de Couëron, en Loire-Atlantique, 
le Super U a été réaménagé et 
optimisé par vagues successives, 
sans importantes possibilités 
d’agrandissement. Il emploie 
aujourd’hui 115 personnes sur une 
surface de 2 300 m2 et réalise un 
chiffre d’affaires de 30 millions 
d’euros. Pour la prévention des 
troubles musculosquelettiques 
(TMS), à laquelle la direction est 
sensibilisée depuis longtemps, ces 
contraintes liées au bâti peuvent 
peser. 
« En 2021, la Carsat nous a pro-

posé de faire partie d’un pro-

jet pilote et d’initier une vraie 

démarche d’enseigne », évoque 
Alexandra Mas, l’une des cogé-
rantes. Quelques mois plus tôt, 
Cedryc Fernandez, contrôleur 
de sécurité à la Carsat Rhône-
Alpes et correspondant grand 
compte pour l’enseigne, contacte 
Ludivine Notarianni, responsable 
QSSE (qualité, santé, sécurité, 
environnement) chez U Enseigne, 
pour évoquer un accompagne-
ment des établissements ciblés 
par l’action nationale TMS Pros 1. 
Celui-ci repose notamment sur la 
mise en place d’un parcours de 

formation des dirigeants et d’une 
personne ressource désignée 
dans chaque magasin.
Pour Couëron, Alexandra Mas 
pense à Christopher Harris, 
responsable non alimentaire. 
« I l connaît l’entreprise, ses 

contraintes, ses métiers. Il fal-

lait quelqu’un en capacité de 

consulter les équipes et de por-

ter un regard sur l’activité globale, 

reprend la cogérante. En collabo-

ration avec la Carsat, nous nous 

sommes structurés pour améliorer 

les conditions de travail, prévenir 

l’usure professionnelle et, de cette 

façon aussi, fidéliser notre person-

nel. »

Étudier l’activité drive
Pour déployer sa démarche, 
Système U s’appuie sur un cabi-
net de consultants. Christopher 
Harris suit une partie de la forma-
tion en salle, avec des personnes 
ressources issues d’autres sites, et 
l’autre en magasin. « La consul-

tante, Sophie Lefeuvre, ergonome 

et psychologue du travail, a su 

s’imprégner de nos contraintes. 

Il fallait identifier un projet prio-

ritaire en interne. L’activité drive 

s’est imposée. C’est à mon sens le 

levier du magasin pour les années 

à venir », explique-t-il. À lui seul, 

le drive représente 10 % du chiffre 
d’affaires, 600 commandes heb-
domadaires, avec une progres-
sion constante, qui s’est accélérée 
pendant la crise sanitaire. 
« Le local a été créé il y a dix ans 

et n’était pas dimensionné pour 

une telle croissance. Nous n’avons 

pas mesuré l’ampleur qu’allait 

prendre cette activité », confirme 
Océane Lallot, responsable du 
drive. « Nous avons travaillé à 

partir des étapes du programme 

TMS Pros : dresser un état des lieux 

et analyser les situations, identi-

TMS : de l’action ciblée 
à la dynamique globale
À l’ouest de Nantes, le Super U de Couëron a bénéficié d’un accompagnement 
personnalisé sur un projet de prévention des troubles musculosquelettiques (TMS) visant 
l’activité drive. Un travail élaboré dans le cadre d’une stratégie nationale de l’enseigne.

 Afin de définir  
les améliorations  
à apporter  
à l’activité du drive, 
des opératrices ont été 
filmées sur l’ensemble 
de leurs activités.  
À la suite de  
ces observations,  
des aménagements 
ont été réalisés.

UNE STRATÉGIE NATIONALE

Accompagné par la Carsat, Système U a mis en place une 
stratégie nationale et un parcours de formation spécifique :

n formation des dirigeants à la conduite de projets et à 
l’identification de personnes ressources, capables d’analyser 
objectivement les situations de travail en magasin ;

n formation avec un consultant des personnes ressources 
issues de différents magasins ;

n élaboration par ces personnes d’un plan d’action avec des 

étapes-clés pour lequel chaque magasin avait pour objectif 
de choisir un premier projet atteignable, sur un périmètre 
restreint, motivé par la sinistralité, la volonté des équipes,  
un projet d’agrandissement, etc. ;

n accompagnement personnalisé en magasin sur 2 demi-
journées pour aiguiller la personne ressource sur le projet.

À terme, un partage d’expériences entre magasins est prévu 
avec l’objectif de s’engager dans une pérennité de l’action.

©
 P

a
tr

ic
k 

D
e

la
p

ie
rr

e
 p

o
u

r 
l’I

N
R

S
/
2

0
2

3



LA GRANDE 

DISTRIBUTION

17travail & sécurité – n° 848 – mai 2023

locaux. « Le froid, le stress, peuvent 

être en cause dans l’apparition 

des TMS », souligne le référent. « Il 
y a tout de suite eu une volonté de 

l’établissement de travailler sur le 

sens du travail et d’appréhender 

les TMS sous toutes leurs dimen-

sions, en intégrant les collabora-

teurs dans la réflexion », constate 
Carole Bolot, ingénieure-conseil 
à la Carsat Pays-de-la-Loire. 
En réserve, de la place est faite 
pour réduire les piles de bacs et 
de bases roulantes. « J’ai été fil-

mée lors de toutes les activités du 

drive. On a regardé ensemble là 

où ça faisait mal. Aller chercher 

les bacs en haut de la pile, pour 

moi, c’était très inconfortable », 
témoigne Christelle Courcoul, une 
opératrice. 
À la suite de ces observations, des 
congélateurs plus grands ont été 
installés, dotés de portes vitrées, 
afin que le personnel voie les sacs 
de l’extérieur et puisse les récupé-
rer plus facilement. Les hauteurs 
de stockage dans la chambre 
froide sont limitées. Mais le grand 
changement arrive en décembre 
2022, avec la mise en œuvre d’une 
nouvelle technique de prépara-

fier les priorités, travailler sur un 

plan d’action partagé avec les 

représentants du personnel et le 

suivre dans le temps », reprend 
Christopher Harris. Il commence 
donc par interroger les salariés, 
réalise des vidéos du travail réel 
des équipes, anime des réunions 
collectives en abordant notam-
ment des questions liées aux 
risques psychosociaux. 
« La consultante m’a aidé dans le 

tri des informations et l’orientation 

vers les solutions les plus viables », 
indique-t-il. Les points critiques 
sont rapidement identifiés : la 
nécessité d’aller en rayon prélever 
les produits faute d’emplacement 
picking dédiés en réserve, les 
nombreuses manutentions liées à 
l’utilisation des bacs et des bases 
roulantes, le port de charges ou 
encore l’augmentation constante 
des commandes, qui conduit à 
vider les rayons pour des clients 
« invisibles », ce qui n’est pas tou-
jours compris dans les autres ser-
vices.

Une réflexion globale
Parmi les premières actions, l’éta-
blissement revoit l’isolation des 

tion : la ramasse globale. « Avant, 

c’était une commande, une pré-

paration, avec des gestes répétés 

à chaque fois. Désormais, chaque 

personne part sur l’une des neuf 

zones définies dans le magasin et 

y récupère la marchandise pour 

dix commandes. Cela évite de 

nombreux allers et retours, et fait 

gagner en productivité », affirme 
Océane Lallot. Précédemment, 
les salariés commençaient par les 
produits lourds (packs d’eau, sacs 
de croquettes…) pour équilibrer le 
chariot et parcouraient tout le 
magasin avec. 
Quand Christelle Courcoul ter-
mine sa ramasse globale, elle 
dépose les produits frais en 
chambre froide. Les produits secs 
sont directement récupérés par 
l’opératrice chargée de l’écla-
tement des commandes. 85 % 
de l’activité est désormais gérée 
en ramasse globale. Quelques 
commandes de dernière minute, 
souvent plus petites, sont traitées 
en monopréparation pour être 
prêtes en moins de 2 heures. « Le 

gros chantier sera maintenant la 

mise en place du picking réserve », 
indique Christopher Harris. Le 
projet : créer des places pour les 
20 % des produits qui font 80 % du 
chiffre, afin de ne pas avoir à aller 
les prélever dans les rayons. 
« C’est une réponse à plusieurs irri-

tants identifiés, facteurs de risques 

psychosociaux, explique-t-il. C’est 

réalisable mais nécessite une réor-

ganisation des réserves et la mobi-

lisation des différents secteurs, car 

cela implique de changer des 

habitudes de travail. » Pour aider 
les équipes à mieux se connaître, 
le magasin va d’ailleurs lancer un 
« vis ma vie ». Il devrait contribuer à 
éviter les décalages de perception 
mais aussi participer à la recon-
naissance de chacun. n G. B.
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CHRISTOPHER HARRIS, personne ressource TMS dans le magasin

« Nous sommes dans un moment charnière. Quand nous 

avons lancé ce projet pour le drive, nous savions que tout 

ne serait pas possible tout de suite. Mais d’ores et déjà, 

les premiers enseignements ont été tirés et ils seront bien 

utiles car un projet d’agrandissement va être étudié. 

Cette vision globale que nous avons cherché à développer 

nous ouvre un champ des possibles. On sait ce que l’on veut 

et ce que l’on ne veut plus. Nous allons nous appuyer 

sur l’élan collectif qui a pris sur les équipes du drive  

et qui prendra, je l’espère, ailleurs. L’approche que nous 

a proposée la Carsat a remis de la dynamique dans 

le magasin et repositionné le manager au cœur du projet 

de prévention. Une démarche de ce type nous a aussi 

permis de faire le tour des équipes. Les salariés se sont 

véritablement sentis écoutés. »

 Désormais,  

des congélateurs  

plus grands sont 

installés, dotés  

de portes vitrées,  

afin que le personnel 

voie les sacs  

de l’extérieur et puisse 

les récupérer plus 

facilement.
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LARGE BAIE vitrée, poutres en bois 

naturel, sol rutilant… Le magasin 

Lidl d’Eckbolsheim, qui s’étend sur 

1 686 m2 près de Strasbourg, 

dépoussière l’image de l’enseigne 

allemande, longtemps associée à 

celle d’entrepôts encombrés, éclai‑

rés aux néons. Une exception ? 

« Depuis 2012, nous menons une 
campagne de rénovation, dont ce 
supermarché a bénéficié, précise 

Alexis Doussot, responsable SQVT 

(santé, qualité de vie au travail) de 

l’enseigne. Cela correspond à une 

stratégie de sortie du hard discount. 
Sur nos 1 600 magasins, 700 ont 
déjà été rénovés. Et, pour tous, nous 
déclinons un même standard de 
conception. »
Un rapide tour dans les rayons 

suffit à saisir la montée en 

gamme. Globalement, règne une 

impression d’espace et de clarté 

induite par la part belle donnée à 

la lumière du jour, la hauteur sous 

plafond, la largeur des allées – 

jusqu’à 3 m pour la principale – et 

le choix du carrelage, des dalles 

immaculées de 60 cm de côté. De 

quoi séduire le client… mais pas 

seulement. « Je travaille chez Lidl 
depuis 30 ans et, avant, j’avais 
souvent mal aux yeux et au dos, 
assène Marie, une salariée. Avec 
les nouveaux équipements, je suis 
moins fatiguée. »
Car l’enseigne ne s’est pas sim‑

plement offert un lifting de sur‑

face, la prévention des risques 

professionnels a été intégrée 

dans la conception des nou‑

veaux supermarchés. « Notre tra-
vail sur les nouveaux standards 
a concordé avec la structura-
tion de notre politique de santé 
et sécurité au travail », explique 

Romain Recq, responsable HQSE 

(hygiène, qualité, sécurité, envi‑

ronnement). Parallèlement, Lidl 

a aussi bénéficié de l’accompa‑

gnement de la Carsat : « Notre 
relation a débuté dès 2005, via 
le dispositif de correspondant 
d’enseigne mis en place par 
le réseau Assurance maladie-
risques professionnels pour suivre 
les acteurs de la grande distribu-
tion, détaille Pierre‑Yves Adam, 

ingénieur‑conseil à la Carsat 

Alsace‑Moselle et représentant 

grand compte Lidl. 

La relation entre l’enseigne de 

distribution et l’organisme n’a pas 

cessé, depuis, de fructifier. « À 
l’époque, nous avions réalisé une 
analyse ergonomique de l’activité 
des hôtes de caisse, poursuit l’in‑

génieur‑conseil, puis nous avions 
travaillé de concert pour équiper 
les établissements en transpa-
lettes électriques à haute levée. 
Nous avons ensuite cheminé 
ensemble et le programme TMS 
Pros 1 nous a encore rapprochés. » 

Autre paramètre qui a contribué à 

perfectionner le modèle de super‑

marché « nouvelle génération » : la 

publication, en 2015, de la recom‑

mandation R478 de la Cnam, sur 

la mise en rayon. « Ce document 
a été déterminant dans notre 
réflexion, insiste Romain Recq. Il 

La nouvelle génération d’hypers 
intègre la prévention

Depuis 2012, Lidl a initié une stratégie de rénovation de ses magasins et développé 

un nouveau standard de conception prenant en compte la santé et la sécurité au travail. 

Visite du supermarché d’Eckbolsheim, dans le Bas-Rhin, ouvert en juillet 2021.

DES NOUVEAUX QUI ONT DROIT À L’ERREUR

Depuis 2014, un dispositif d’accueil a été mis en place pour 

les nouveaux embauchés. Avant leur prise de poste, ceux-ci 

sont accueillis une journée à la direction régionale dont 

dépend leur magasin. « On leur explique le concept et les 

valeurs de l’enseigne et ils suivent des formations sécurité, 

notamment celle consacrée à l’utilisation des transpalettes 

électriques, explique Nathalie Meyer, responsable RH 

de la direction régionale d’Entzheim. Pour leur premier jour  

en magasin, on s’assure qu’ils ne débutent pas trop tôt, 

à 8 ou 9 heures, pas avant. » Pendant plusieurs jours, ils sont 

identifiés par le port d’un t-shirt indiquant « Oups… je suis 

en formation ». « Cela permet d’informer les clients que la 

personne débute, et qu’elle a droit à l’erreur, et de rappeler 

aux collaborateurs qu’elle peut avoir besoin d’aide et 

d’accompagnement. » Pour faciliter l’utilisation du matériel, 

des e-learning, accessibles grâce à un QR-code, sont aussi 

disséminés dans tout le magasin. 
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 Pour faciliter  

la mise en rayon,  

les employés  

disposent d’aides 

à la manutention.
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nous a permis de travailler sur trois 

axes – organisationnel, technique 

et humain – et de mettre sur pied 

un magasin test pour affiner nos 

choix. Nous sommes propriétaires 

de quasiment tous nos terrains et 

bâtiments, ce qui offre une grande 

latitude dans ce que nous pou-

vons mettre en place. »

D’abord des mesures 
organisationnelles
Retour dans les allées du super-
marché d’Eckbolsheim. Des 
réserves aux caisses, l’organisa-
tion a été pensée pour réduire 
les déplacements et les manu-
tentions manuelles. Les fours et 
chambres froides, auparavant 
situés à distance du comptoir 
boulangerie, sont désormais atte-
nants. La mise en rayon, quant à 
elle, est facilitée par l’absence de 
dépotage de colis. Ici, les palettes 
quittent les réserves pour être 
déposées directement dans le 
supermarché grâce à un trans-
palette électrique. Ou encore, les 
cartons sont mis en place entiers 
sur les étals, grâce à des chariots 
à hauteur variable. « Ce type d’or-

ganisation implique des discus-

sions en amont avec les achats, 

souligne Romain Recq. Puisque 

les cartons sont mis en rayon, ils 

doivent être assez solides pour 

ne pas se déchirer quand on les 

manipule. » 
Une réflexion a aussi été menée sur 
le poids des colis. Contrairement à 
d’autres enseignes, Lidl compte 
peu de références (1 900) et la 
plupart sont des marques distri-
buteur. « Nous pouvons ainsi faci-

lement avancer avec le fournisseur 

sur ces questions, se réjouit le res-
ponsable HQSE. Le poids moyen 

de nos colis atteint désormais 

6,16 kg. » L’implantation des pro-
duits suit également une logique 

de prévention, les plus lourds 
étant positionnés en rayon à mi-
hauteur. 
Des mesures organisationnelles 
complétées par du mobilier et des 
aides techniques adaptés afin, 
notamment, de limiter les postures 
contraignantes. Au rayon des 
viandes, par exemple, les bacs, 
qui obligeaient les salariés à se 
pencher à 90° pour disposer les 
barquettes, ont disparu au pro-
fit de vitrines ergonomiques. Aux 
surgelés, les articles les plus bas 
prennent place dans de larges 
tiroirs à glissières et, au rayon 
boissons, des facers – systèmes 
de poussoirs – permettent de 
déplacer facilement les bouteilles 

en verre. Autre avancée, aux fruits 
et légumes, les imposantes éti-
quettes de prix papier, placées 
en hauteur, ont laissé place à un 
affichage électronique avec, à la 
clé, la suppression des risques de 
chute lors de l’actualisation des 
tarifs. Bientôt, tout le supermarché 
devrait en être doté et un déploie-
ment national est en cours. 
À la faveur d’un pic de fréquen-
tation, Marie s’installe en caisse : 
ici, tous les équipiers sont poly-
valents. Tapis en amont et en 
aval, imprimante placée face à 
elle, scanner tridimensionnel… Le 
poste d’encaissement aussi a été 
conçu pour favoriser l’ergonomie. 
« Là encore, un travail a été fait 

avec nos fournisseurs pour que 

les articles présentent des codes-

barres à plusieurs endroits pour 

limiter les manipulations », précise 
Romain Recq. Le pic passé, une 
autre salariée quitte la caisse : 
direction les réserves pour trier les 
cartons vides. Une presse à balles 
permet de les compacter sans 
effort. « Avant, il fallait les jeter un 

à un dans la machine et on risquait 

de se coincer les doigts, se remé-
more la jeune femme. Là, il suffit 

d’installer le roll rempli, à l’arrière, 

et cela se fait automatiquement. » 
Une barrière immatérielle entraîne 
par ailleurs l’arrêt de la machine si 
une présence est décelée dans la 
zone de chargement.
Plan et organisation optimisés, 
mobilier ergonomique… Toutes ces 
améliorations sont vouées à être 
généralisées à l’ensemble des 
supermarchés de l’enseigne. « Les 

vitrines et les facers, par exemple, 

ont d’ores et déjà été déployés 

presque partout », précise Alexis 
Doussot. Quant aux projets de 
rénovation complète, ils se pour-
suivent : en 2022, 100 magasins 
ont été refaits à neuf. n C. S.

PAS À PAS, LA PRÉVENTION SE STRUCTURE
n 2012. Un service HQSE (hygiène, qualité, sécurité, 
environnement) est créé, composé de trois personnes. 

n 2015. Lidl participe au programme TMS Pros.

n 2017. Rédaction de la charte santé, sécurité  
et environnement . 

n 2018. Création du service SQVT (santé, qualité de vie  
au travail), rattaché au département RH, qui compte  
neuf personnes.

n 2021. Nomination de responsables SQVT au niveau  
des 25 directions régionales, coordonnant, dans chaque 
supermarché, un « capitaine SQVT », avec des heures 
allouées, chargé d’animer la prévention des risques 
professionnels (tour mensuel de sécurité, déploiement  
du document unique d’évaluation des risques professionnels, 
analyse de tous les accidents et des plans d’action mis  
en place, briefings thématiques réguliers…).
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 La presse à balles 

est dotée d’un 

mécanisme  

de basculement  

qui s’effectue 

automatiquement  

et d’une barrière 

immatérielle qui 

entraîne l’arrêt de la 

machine en cas de 

présence dans la zone 

de chargement. 
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 Avec le nouveau 

système de pilotage 

des flux, qui permet 

d’optimiser  

les commandes  

de marchandises 

en fonction des ventes 

réelles, les employés 

de mise en rayon  

ont désormais  

le temps de terminer 

tranquillement leur 

tâche avant l’ouverture  

du magasin.

5 HEURES, la mise en rayon bat son 
plein dans l’Intermarché de Belle-
ville-en-Beaujolais, dans le Rhône. 
Pourtant, le magasin de 2 500 m2, 
bercé par une agréable musique 
de fond, ne montre aucun signe 
d’agitation. En cause, une méca-
nique bien huilée, mise en place il 
y a un an à peine…
« L’histoire a été un peu difficile 

au début, se remémore Gilles 
Sospedra, contrôleur de sécurité 
à la Carsat Rhône-Alpes. Lors 

de ma visite en 2021, les réserves 

étaient très encombrées, ce qui 

rendait la mise en rayon difficile. » 
Même constat lorsque, début 
2022, Lydie Cotillon est nommée 
responsable du magasin : « On 

avait du mal à s’y retrouver, nous 

recevions trop de marchandises, 

il n’y avait pas vraiment de place 

pour la gestion des stocks, qui 

étaient donc faussés. Cela géné-

rait des ruptures en rayon. » Pour 
tous deux, l’objectif est clair : il faut 
assainir les réserves. 
À la même période, Cedryc 
Fernandez, également contrôleur 
de sécurité, travaille, avec la direc-
tion opérationnelle Centre-Est de 
l’enseigne, sur le pilotage du flux 
marchand en magasin. Aidés par 
Robert Piétu, formateur fichier 
pour Intermarché, ils testent une 
démarche dans plusieurs super-
marchés et les résultats sont 

encourageants. « Si le point de 

vente ne maîtrise pas ses besoins 

en matière de gammes produits et 

quantités associées, les réserves 

deviennent excédentaires. On 

provoque ainsi un surstock, 

résume Cedryc Fernandez. Au 

contraire, maîtriser son flux, c’est 

assurer de proposer une gamme 

adaptée aux clients, d’être livré 

de la juste quantité nécessaire 

entre deux délais de livraison et 

de passer d’un magasin plein à 

un magasin sans rupture ! » Les 
deux contrôleurs et la direction du 

magasin s’accordent pour mener 
cette réflexion à Belleville.
Pour Robert Piétu, une priorité 
s’impose : se plonger dans les 
arcanes du logiciel de réapprovi-
sionnement utilisé par les adhé-
rents du réseau Intermarché. Pour 
faire simple, le système informa-
tique assure le réassort qui se fait, 
pour la plupart des produits, de 
manière automatique, avec des 
paramètres qui ne sont pas tou-
jours adaptés aux ventes. Résultat : 
il reste parfois plusieurs colis de 
surstock en réserve, lorsqu’une 

Flux maîtrisés, moins de pénibilité
À Belleville-en-Beaujolais, près de Lyon, Intermarché a complètement modifié  
sa manière de piloter les flux marchands avec, entre autres conséquences, des réserves 
assainies, une réduction des contraintes liées aux activités de mise en rayon, moins  
de stress et une montée en compétences pour les employés. Décryptage. 

SYLVANA, employée au rayon frais depuis janvier 2017

« Avant, on avait énormément de rolls à vider chaque matin, 

c’était impossible de mettre en rayon tous les produits  

livrés avant l’ouverture du magasin. Je travaillais dans 

la précipitation, ça me stressait beaucoup. Je rentrais  

chez moi en n’étant pas satisfaite de ce que j’avais fait. 

Et le lendemain, je revenais, angoissée par avance 

en sachant que je n’y arriverais pas… Désormais, je réussis, 

sans pression, à rentrer tous les produits en une fois.  

J’ai aussi le temps de faire correctement mes rotations, 

c’est-à-dire de mettre les produits dont la date de 

péremption est la plus proche devant et, les autres,  

derrière. Je peux aussi terminer mon facing, c’est-à-dire 

faire un bel agencement des produits. Je suis contente  

de moi. Un jour sur deux, je fais un point sur les ruptures  

en scannant les étiquettes des produits manquants.  

Avant j’avais rarement le temps de faire ces listes donc 

quand j’y arrivais enfin, elles étaient très longues et analyser 

la cause des différentes ruptures était impossible. » 
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nouvelle livraison arrive. Les mar-

chandises s’accumulent et cela 

engendre de la « casse » car les 

produits arrivent à leur date de 

péremption sans avoir été ven-

dus. « Non seulement cela induit 

des centaines de milliers d’euros 

de perte, mais surtout des manu-

tentions inutiles et des conditions 

de mise en rayon dégradées », 

déplore Robert Piétu.

Repenser l’implantation 
des rayons
D’où la nécessité d’affiner les 

paramètres du logiciel pour que les 

commandes automatiques collent 

à la réalité du terrain. Robert Piétu 

suit une méthode en trois temps. 

D’abord, il analyse la gamme, 

repère les petites ventes – les 

articles qui en font moins de trois 

par semaine –, les moyennes – 

entre 3 et 14 – et les grosses, au-

delà de 14. Pour ces dernières, 

l’algorithme de réapprovision-

nement est relativement adapté. 

Mais une réflexion doit être menée 

sur les autres. « Si un produit ne se 

vend pas et génère de la casse, 

mieux vaut franchement le suppri-

mer des stocks, pour laisser plus 

de place aux grosses ventes dans 

les linéaires, tranche-t-il. Quant 

aux moyennes, qui correspondent 

à 80 % des ventes, elles exigent 

une analyse approfondie pour 

optimiser l’algorithme. Pour ça, 

nous avons mis à contribution les 

responsables de rayon avec leurs 

équipes car ils ont une connais-

sance pointue de leur secteur : 

les biscottes ne fonctionnent pas 

comme les petits pois ni comme 

l’ultra-frais ! » 

Deuxième étape : repenser l’im-

plantation des rayons, avec, en 

ligne de mire, une réduction des 

manutentions. L’idéal étant de se 

limiter, pour les grosses ventes, 

à une seule repasse en rayon 

entre deux livraisons (d’où l’inté-

rêt de leur laisser plus de place 

en rayon), et, pour les autres, de 

placer en une fois tous les pro-

duits livrés. Au rayon laitage, par 

exemple, les marques de yaourts 

brassés les plus plébiscitées, qui 

nécessitaient un réassort fré-

quent, s’étalent désormais sur 

plusieurs étages.

Dernier point important : l’analyse 

des ruptures. « Nous avons mis en 

place un système de remontées 

de terrain, explique Robert Piétu. 

Régulièrement, les employés font 

un état des articles en rupture 

dans les linéaires. On mène ensuite 

l’enquête : y a-t-il une erreur dans 

l’inventaire et en reste-t-il en réa-

lité dans les réserves ? Y a-t-il eu 

un retard de livraison ? Le produit 

n’est-il plus disponible en entre-

pôt ? Comprendre les causes de 

la rupture permet d’agir en consé-

quence, alors qu’avant le réflexe 

était de recommander. »

Pour que les salariés s’approprient 

la méthode et qu’elle se pérennise, 

la responsable fichier du magasin 

a été formée et suit de près ces 

états. De plus, les employés de 

mise en rayon ont été accompa-

gnés pour se familiariser avec cette 

nouvelle gestion des stocks. Si, au 

départ, le système semblait abs-

trait, les effets se sont rapidement 

concrétisés. Dans les réserves, plus 

de capharnaüm, les allées sont 

dégagées. « Il n’y a quasiment 

plus de reliquats de livraison et, 

pour autant, pas plus de ruptures 

en rayon », remarque Lydie Cotillon. 

Un confort de travail 
agréable
Il est 8 heures et, à une demi-heure 

de l’arrivée des premiers clients, 

les employés ont tous terminé leur 

mise en rayon. Certains en pro-

fitent pour soigner la présentation, 

quand d’autres, scanner à la main, 

s’attellent à traquer les ruptures. 

« Avant, la contrainte temporelle 

de l’ouverture du magasin était 

très forte, ce qui n’est plus le cas. 

Avec cette approche, on agit sur 

des contraintes liées aux manuten-

tions manuelles mais également 

sur des facteurs de risques en lien 

avec les risques psychosociaux », 

se satisfait Gilles Sospedra.

Au rayon céréales, Christine, sala-

riée depuis 22 ans, savoure ce nou-

veau confort de travail. « Tout est 

plus simple et mieux organisé. Et le 

fait qu’on nous fasse confiance sur 

l’analyse des flux de nos rayons, ça 

nous responsabilise, on se sent plus 

investis. » Même satisfaction pour 

Nicolas Guilloux, le propriétaire du 

magasin : « Mon chiffre d’affaires 

n’a pas changé, mais le turn-over 

a quasiment été divisé par deux. » 

Des conditions favorables pour 

faire face à de nouveaux défis, 

notamment l’amélioration des 

conditions de mise en rayon. « Nous 

allons rénover totalement le maga-

sin, avec une extension de 300 m2. 

Cela permet d’envisager ces gros 

changements avec plus de séré-

nité », conclut Lydie Cotillon. n C. S.

TROIS DISPOSITIFS CONTRE LES TMS 

Dans le cadre du programme TMS Pros, la Carsat Rhône-

Alpes a proposé un accompagnement à la vingtaine 

d’adhérents Intermarché de la région, ciblés du fait de leur 

sinistralité. Les entreprises ont pu choisir entre trois dispositifs :  

bénéficier de l’intervention d’un prestataire spécialisé pour 

poser un diagnostic sur l’état du magasin et engager un 

premier projet d’amélioration ; identifier un binôme et le faire 

monter en compétence via la formation « personne ressource 

du projet de prévention des TMS » avecpour objectif de 

rendre le magasin capable d’agir sur des situations de travail  

à risque TMS ; enfin, travailler sur l’optimisation du flux 

marchand, comme vecteur d’amélioration des conditions  

de travail et engager par la suite, avec l’appui d’un 

prestataire, une analyse des conditions de mise en rayon  

pour compléter les mesures. « À terme, nous aimerions  
que l’analyse du flux marchand soit un prérequis pour toute 
démarche de prévention des TMS quel que soit le dispositif 
choisi », précise Cedryc Fernandez.
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 Les réserves 

auparavant 

encombrées par 

le surstock présentent 

désormais des allées 

dégagées, facilitant 

la circulation et le 

déplacement des rolls.



DOSSIER

22 travail & sécurité – n° 848 – mai 2023

EUROMARCHÉ, puis Mammouth, 

et, depuis 1997, Cora. Implanté 

depuis plusieurs décennies à 

Publier, en Haute-Savoie, cet 

hypermarché occupe une surface 

de vente de 9 500 m2 et emploie 

260 salariés. Comme de nom-

breuses enseignes de la grande 

distribution, il participe à la 

démarche TMS Pros, ce qui a été 

perçu comme une aubaine par la 

responsable des ressources 

humaines, qui a pu également 

questionner la Carsat sur un tout 

autre sujet.

C’est en 2019 que l’établissement 

reçoit ce courrier de la Carsat 

Rhône-Alpes lui indiquant qu’il 

est ciblé par le programme de 

l’Assurance maladie consacré à 

la prévention des troubles muscu-

losquelettiques (TMS) et l’invitant 

à une réunion de présentation de 

la démarche. « L’objectif, explique 

Delphine Legras, contrôleuse de 

sécurité à la Carsat Rhône-Alpes, 

est de montrer aux entreprises 

que les TMS touchent tous les sec-

teurs. » Suivront la formation du 

dirigeant, puis, en 2021, celle de la 

personne ressource TMS, à savoir 

Laure Sévin, responsable des res-

sources humaines. « J’apprécie 

vraiment ce projet, remarque la 

jeune femme. Si, au début, j’ai 

eu un peu de mal à comprendre 

ce que l’on attendait de moi, j’ai 

ensuite beaucoup appris en allant 

voir les salariés pour analyser leur 

activité. » 

Le ciblage du secteur des produits 

frais traditionnels a été facile. « On 

y avait enregistré quelques acci-

dents de travail », poursuit-elle. 

Elle se rend au rayon fromage 

à la coupe et explique aux six 

salariés la démarche. « J’étais 

nouvelle, donc je n’avais pas de 

préjugés. J’ai passé en revue tous 

les aspects de leur activité : la 

découpe, l’emballage, la gestion 

de la réserve, ainsi que le service 

aux clients. » 

Des gestes répétitifs 
mieux répartis
Elle met en place un comité de 

pilotage constitué du directeur de 

magasin, du manager du rayon, 

du responsable maintenance et 

d’un membre du CSE. Le service de 

prévention et de santé au travail 

(SPST) ainsi que la contrôleuse de 

sécurité de la Carsat sont invités à 

y participer. Un groupe de travail 

voit aussi le jour, regroupant deux 

personnes du rayon, un membre 

du CSE, le manager du rayon et 

le responsable maintenance, ce 

qui permet à la responsable des 

ressources humaines d’arriver le 

dernier jour de formation avec du 

concret. « Ce sont essentiellement 

des changements organisation-

nels qui ont été proposés, souligne 

la contrôleuse de sécurité… c’est 

ce que j’ai trouvé intéressant dans 

le plan d’action proposé. » 

Le secteur fromages a été réor-

ganisé, des meubles déplacés 

pour fluidifier les mouvements 

et donner plus d’espace aux 

Des relations constructives 
et des résultats

D’un côté des troubles musculosquelettiques, de l’autre des irritations des yeux  

et à la peau… C’est avec l’aide de la Carsat Rhône-Alpes que l’hypermarché Cora  

de Publier, en Haute-Savoie, a pu progresser sur ces sujets, même si, comme  

le reconnaît la responsable des ressources humaines, c’est un éternel recommencement.

LE GROUPE CORA ET LA PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS
Sur les 60 Cora implantés en France, 42 ont été ciblés 

lors de la première saison de TMS Pros (de 2014 à 2018) 

et, parmi eux, 39 ont validé l’étape 4 (les 3 restants l’ayant 

atteinte mais pas validée, faute de temps). Dix-huit ont été 

concernés par la saison 2 de la démarche, démarrée 

en 2019. Un groupe a été créé pour informer régulièrement 

les contrôleurs de sécurité des Carsat qui suivaient 

les établissements ciblés des échanges en cours avec 

la direction des ressources humaines et des avancées. 

Vingt-huit directeurs en place et en devenir ont été formés 

à la prévention des risques professionnels ainsi qu’une 

personne ressource TMS Pros par magasin. 

De plus, un projet est en cours sur les exosquelettes, porté 

par Wendy Schleich, doctorante et salariée à Cora, 

accompagnée par Jean-Jacques Atain Kouadio de l’INRS 

et Christine Kolczynski, correspondante de ce grand compte 

à la Carsat Nord-Est.
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 Le secteur fromages 

a connu une 

réorganisation, 

notamment dans  

la préparation  

des produits pour  

le libre-service,  

qui, maintenant, est 

répartie sur l’ensemble 

des salariés et a lieu 

toute la journée.
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employés. De plus, jusqu’à pré-

sent, les salariés qui arrivaient à 

5 heures du matin préparaient 

l’étal libre-service en découpant 

30 à 40 kg de fromage pendant 

trois heures. Malgré le matériel 

adapté mis à leur disposition, ce 

travail répétitif nécessite de for-

cer sur les bras. Cette activité a 

été revue pour soulager les sala-

riés : elle est désormais répartie 

sur l’ensemble des salariés, et a 

lieu toute la journée, au fur et à 

mesure des besoins.

Par ailleurs, pour garantir la qua-

lité des fromages, les présentoirs 

et l’atelier sont à une température 

de 3 °C, une ambiance thermique 

dénoncée par les salariés. « Pour 

cette question, on n’a pas encore 

trouvé de solution organisation-

nelle, reconnaît la responsable 

des ressources humaines. On 

teste des vêtements et sous-vête-

ments. » Une avancée qui satis-

fait déjà une des fromagères. La 

réserve a également été réorga-

nisée pour que les fromages les 

plus lourds soient sur les rayons 

situés à mi-hauteur.

Lampes UV 
contre les insectes
Autre secteur, autre problématique 

totalement différente. Lors de sa 

participation à une réunion de la 

CSSCT, Delphine Legras est inter-

pellée sur des symptômes apparus 

chez des salariés du secteur de la 

boulangerie : irritation occulaire et 

cutanée, yeux rouges qui grattent, 

comme s’il y avait du sable, ou 

encore troubles momentanés de 

la vision… des phénomènes qui 

s’atténuent lorsque les salariés 

portent des lunettes. 

« Certains portaient des lunettes 

de natation pour servir les clients », 

se souvient l’un des boulan-

gers. « J’ai été touché deux fois, 

témoigne l’un des salariés, et arrêté 

deux semaines. » Lors des arrêts, 

les symptômes cessent, puis réap-

paraissent au retour au travail. Le 

SPST fait réaliser une étude sur 

l’ensemble des postes. Les farines, 

les poussières, les levures sont 

analysées, les autres magasins du 

groupe sont interrogés… mais cela 

ne débouche sur rien. Les produits 

de ménage sont passés au crible, 

« mais on aurait dû avoir d’autres 

cas dans le magasin… Toutes les 

procédures de nettoyage ont 

cependant été revues », remarque 

Laure Sévin. La toiture, les combles, 

les aérations, le four, sont nettoyés, 

mais le problème persiste. 

Delphine Legras fait intervenir le 

laboratoire de chimie de la Carsat. 

« Nous avons visité la boulangerie 

en pensant que le problème était 

dû à la farine, explique Catherine 

Wilhelm, responsable du labora-

toire. Nous n’avons rien trouvé. L’air 

était sec, nous avons mesuré des 

paramètres d’ambiance. » Une 

collègue d’un autre laboratoire lui 

mentionne des cas similaires dus 

à des lampes à UV n’ayant pas 

la bonne intensité ou fréquence, 

ou étant mal positionnées. « Il est 

vrai qu’une lampe UV destinée à 

tuer les insectes et installée au-

dessus du four était particulière-

ment éblouissante », reconnaît la 

contrôleuse de sécurité qui, suite 

aux recherches menées, alerte 

l’hypermarché qui change immé-

diatement les lampes à UV. 

« On n’a pas gardé les anciennes, 

c’est une erreur », remarque Laure 

Sévin. Impossible de savoir si les 

précédentes lampes étaient 

défectueuses, mal étiquetées, ou 

s’il s’agissait de lampes destinées 

à désinfecter les couteaux. Les 

nouvelles lampes insecticides ont 

aussi été déplacées, pour les éloi-

gner des salariés, et les symptômes 

ont disparu. « Je me suis aperçu, à 

travers ces démarches, que la pré-

vention des risques professionnels 

était un éternel recommencement 

et qu’il fallait être sans cesse vigi-

lante », conclut Laure Sévin. n D. V.

LES UV

Les rayons UV sont largement utilisés dans les procédés 

industriels ainsi que dans les secteurs médicaux et dentaires 

pour notamment détruire les bactéries, assurer le séchage 

de l’encre et e durcissement des résines, administrer  

une photothérapie et bronzer. Selon l’objectif visé,  

on a recours à des UV de différentes longueurs d’onde  

et intensités. Alexandre Sanmarti, contrôleur de sécurité  

au centre de mesures physiques Rhône-Alpes-Auvergne,  

est intervenu chez Cora : « Je suis arrivé après la bataille,  

car ils avaient déjà pris l’initiative de changer les tubes.  

J’ai pu vérifier que les nouveaux avaient une longueur 

d’onde correspondant aux UVA et une puissance  

de 15 W : pour protéger les salariés sur le long terme,  

il faut tout de même veiller à les mettre à distance  

de ceux-ci et ne pas hésiter à ajouter des déflecteurs. » 
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 Les précédentes 

lampes à UV destinées 

à lutter contre les 

insectes causaient des 

troubles oculaires et 

cutanés. Elles ont été 

remplacées et les 

nouvelles ont été 

éloignées des salariés.
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« SI NOUS VOUS avons réunis ce 

jour dans nos locaux, c’est pour 

vous proposer de vivre une vraie 

expérience. Afin que chacun d’entre 

vous, dans un cadre collectif, puisse 

interroger sa pratique profession-

nelle. » Le ton de la journée est 

donné par Pierre-Yves Adam, ingé-

nieur-conseil à la Carsat Alsace-

Moselle. En face de lui, neuf 

salariés du groupe Auchan sont 

rassemblés afin de suivre une jour-

née de formation à la sensibilisa-

tion aux risques professionnels. 

Pour mener à bien sa mission, 

Pierre-Yves Adam peut compter 

sur le soutien de Sylvie Samson, 

technicienne-formatrice à l’Asso-

ciation de conseil en santé au tra-

vail (ACST) avec qui il anime et 

organise les échanges. 

Pour commencer, les deux inter-

venants font un certain nombre 

de rappels : le rôle des Carsat, des 

services de prévention et de santé 

au travail et de l’inspection du 

travail, les obligations réglemen-

taires en matière de sécurité liées 

au Code du travail, puis un focus 

sur les prescriptions techniques 

harmonisées pour la grande dis-

tribution. « Il s’agit d’un ensemble 

de treize fiches qui détaillent les 

risques rencontrés dans les rayons 

d’un supermarché ainsi que leurs 

mesures de prévention associées. 

De ces treize fiches, nous sou-

haitons que les établissements 

d’Alsace-Moselle appliquent 26 

mesures socles, précise Pierre-

Yves Adam. Certaines d’entre elles 

sont en vigueur depuis 2005, telles 

que les préconisations sur le revê-

tement des sols dans les labora-

toires de fabrication pour prévenir 

les glissades, l’aménagement des 

quais pour empêcher les chutes de 

hauteur et écrasements… » 

Pour appuyer son propos, un clas-

seur rassemblant l’ensemble des 

fiches et informations passe de 

main en main parmi les stagiaires. 

« Ah la fameuse bible de la pré-

vention ! » plaisante Erell Le Guen, 

chargée de prévention territoire 

chez Auchan. Un document qui ne 

manque pas de faire réagir sur la 

question de l’aménagement des 

différents magasins, notamment 

du côté des responsables tech-

niques du groupe, tel Mulla Yilmaz 

qui indique : « Nous ne sommes pas 

contre ces préconisations, bien au 

contraire. Depuis 2005 justement 

nous réalisons des travaux pour 

améliorer nos magasins. Mais il 

faut aussi prendre en compte les 

contraintes liées au bâti préexis-

tant. » 

Une difficulté que l’ingénieur de 

la Carsat ne minimise pas : « Nous 

avons bien conscience de l’hété-

rogénéité des magasins. L’idée 

aujourd’hui n’est pas d’être dans 

l’injonction mais plutôt de rap-

peler l’importance de mettre en 

La chasse aux risques 
entre dans une autre dimension

Face à la recrudescence des maladies professionnelles dans la grande distribution, 
les acteurs de la prévention de la région Grand-Est ont décidé d’appeler la réalité virtuelle 
à la rescousse. À travers la formation-action Optimus Prev, des salariés de ce secteur 
sont plongés dans un supermarché en 3D pour mener une grande chasse aux risques. 
Des exercices virtuels à impacts réels.

OPTIMUS PREV EN CHIFFRES 

n Le développement du dispositif a nécessité un 

investissement de 118 000 euros, réalisé par le consortium 

Carsat Alsace-Moselle, Dreets, ACST, AST67, ASTME, Agestra, 

APST68 et santé au travail 68.

n L’univers numérique a été créé en collaboration avec 

l’Institut national des sciences appliquées (Insa), l’Académie 

de Strasbourg et l’entreprise Holo3.

n 14 stations de réalité virtuelle sont aujourd’hui déployées.

n 19 situations dangereuses représentatives du secteur 

de la grande distribution sont expérimentables. 

n Début 2023, pas moins de 470 stagiaires ont été formés.

n Les formations peuvent être dispensées sur une journée 

de 8 heures – principalement à destination des directeurs 

et managers de magasin – mais aussi sur un format plus 

court de 4 heures pour les salariés employés.
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 La réalité virtuelle 

permet aux 

participants  

de se confronter  

à des situations 

dangereuses et de 

réaliser que la mise en 

place de mesures et de 

bonnes pratiques peut 

être parfaitement 

efficace pour assurer 

la sécurité des salariés.
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place des plans d’amélioration au 

long court et, surtout, d’être vigi-

lant lorsque de nouveaux équipe-

ments, mobiliers ou concepts sont 

déployés. » La discussion se pour-
suit alors sur le choix des nouvelles 
caisses effectué par l’entreprise. 
L’occasion pour Sylvie Samson de 
présenter un gabarit de contrôle à 
déployer sur les postes de caisses 
afin de vérifier la bonne disposition 
des éléments nécessaires au sala-
rié pour effectuer son travail : « Un 

outil simple qui permet de voir en 

un clin d’œil si tout est à la bonne 

place » appuie-t-elle. 

Se confronter  
aux risques en réalité 
virtuelle 
Après de riches échanges et une 
pause déjeuner bienvenue, le 
deuxième volet de la formation 
s’ouvre sur le dispositif Optimus 
Prev. Développé en partenariat 

par la Carsat et les services de 
prévention et de santé au tra-
vail interentreprises (SPSTI) d’Al-
sace-Moselle ainsi que la Dreets 
(Direction régionale de l’écono-
mie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités), cet outil de réalité 
virtuelle vise à immerger les par-
ticipants dans un supermarché 
en 3D. « Nous avons modélisé un 

supermarché de la région que 

vous reconnaîtrez peut-être. », 
indique Pierre-Yves Adam pour 
souligner la pertinence du modèle 
dans lequel l’expérience est pro-
posée. Chaque participant est 
alors invité, à tour de rôle, à enfi-
ler le casque de réalité virtuelle et 
prendre en main les manettes lui 
permettant d’interagir avec l’envi-
ronnement digitalisé. Puis, guidé 
par la voix de Sylvie Samson, à 
s’engager dans un des scénarios 
proposés. 
Les collègues ne sont pas en reste 
puisqu’ils profitent d’un retour 
écran pour analyser ce qui se joue 
en réalité virtuelle. Marcel Huchot, 
responsable technique, est le pre-
mier à s’immerger dans ce super-
marché virtuel. Il se retrouve dans 
la réserve d’un magasin où plu-
sieurs avatars se déplacent dans 
l’entrepôt : « Il n’y a pas de plan 

de circulation au sol ? » s’étonne 
immédiatement le salarié. À 
l’écran, un avatar au volant d’un 
chariot à conducteur porté arrive 
et vient percuter un autre travail-
leur virtuel : « Houla ! C’est un acci-

dent grave ça ! », s’exclame Marcel 
Huchot. La question « Comment 

cet accident aurait pu être évité ? » 
apparaît alors à l’écran, avec, 
parmi plusieurs propositions, la 
bonne réponse que le responsable 
technique avait déjà trouvée : « Un 

plan de circulation au sol, bien évi-

demment, c’est obligatoire. » 
Autre participant, autre situa-

tion. Ici David Vervack, manager 
commerce, doit utiliser un gerbeur 
électrique afin de stocker une 
palette en hauteur. Il commence 
à réaliser l’opération quand… le 
gerbeur bascule sur le côté et fait 
s’écrouler tous les rayonnages. 
« C’est moi qui ai fait ça ? » s’ex-
clame le salarié. En cause, le ger-
beur, qui n’était pas adapté à la 
charge. « En même temps, c’était 

le seul disponible… », justifie David 
Vervack. « Justement, explique 
Sylvie Samson, la simulation est là 

pour vous rappeler qu’il faut tou-

jours vérifier si le matériel utilisé 

est le bon… C’est dans la précipi-

tation, ou simplement parce que 

cela semblait logique d’utiliser 

l’outil car il était à portée de main, 

que les erreurs arrivent. »
Troisième participant, Mulla 
Yilmaz est invité, en réalité vir-
tuelle, à prendre une pause à 
l’extérieur. Il se retrouve nez à nez 
avec un malfrat armé qui souhaite 
dérober le contenu du coffre du 
magasin. Le salarié tente de résis-
ter puis de prendre la fuite… sans 
succès : « Inutile d’essayer de jouer 

les héros, la clé dans cette situa-

tion c’est d’obtempérer », explique 
alors Sylvie Samson. 
Après ces mises en situation, 
tous les stagiaires sont à nou-
veau rassemblés autour de la 
table de la salle de formation 
pour un moment de débriefing et 
d’échanges. Des photographies 
réalisées dans les magasins des 
stagiaires présents sont affichées 
afin d’analyser les situations dan-
gereuses et réfléchir aux solutions 
à apporter avec la rédaction d’un 
plan d’action : « La réalité virtuelle, 

c’est la cerise sur le gâteau, sou-
ligne Pierre-Yves Adam. Le fond et 

l’intérêt de la formation, c’est vrai-

ment de travailler sur les recom-

mandations. » n L. F.
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UN SUPPORT DE FORMATION 
QUI NE DOIT PAS ÊTRE DÉVOYÉ 
« Ce qui est important dans cette formation, c’est la discussion qui s’organise autour 
du dispositif de réalité virtuelle, rappelle Pierre-Yves Adam. En aucun cas, Optimus Prev  
n’est un outil autoporté : il n’a que peu d’intérêt si le stagiaire n’est pas guidé. C’est pourquoi 
nous avons développé un kit pédagogique à destination des formateurs afin que ces derniers 
puissent, pour chaque situation dangereuse, accompagner au mieux le participant. 
De même, Optimus Prev n’est pas un livret d’accueil pour nouveaux embauchés avec certificat 
de réussite à la clé. C’est pour toutes ces raisons que, malgré des sollicitations, nous ne 
souhaitons pas vendre le dispositif aux entreprises. »
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 Le dispositif  

doit être accompagné  

de séquences  

de formation pour 

analyser les situations  

à risques et réfléchir 

aux solutions  

à apporter.
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UNE JOURNÉE AVEC

Le « truck À vous la santé » 
Depuis 2017, le Fonds d’action sociale du travail temporaire (Fastt) sillonne la France  
au volant de plusieurs camions aménagés, surnommés « truck À vous la santé »,  
à la rencontre des intérimaires, directement au sein des entreprises utilisatrices.  
Son objectif ? Sensibiliser le plus grand nombre à la prévention des risques professionnels  
et faire connaître ses services d’aide aux intérimaires. 

tournée depuis juin 2017. Au début, nous étions installés 

à proximité des agences d’intérim… sans grand succès 

puisque tous les intérimaires étaient sur leur site de 

travail ! Depuis, nous intervenons directement dans les 

entreprises clientes avec l’aide des agences d’interim 

et cela fonctionne très bien ! » En six ans, plus de 

50 000 intérimaires ont été rencontrés dans plus de 

1 200 entreprises à travers la France.

 

8 h 20 Alors que Brice déroule des kakémo-

nos de rappel des règles essentielles de sécurité au 

travail, Laurent Monnier, animateur-préventeur, arrivé 

entre temps, s’installe: « Nous pouvons aborder quatre 

thématiques au total : chasse aux risques, addictions, 

risque routier et, enfin, gestes et postures, un atelier 

généralement animé par un intervenant local comme 

un kinésithérapeute. Aujourd’hui, nous traiterons de la 

chasse aux risques. Parfois, en fonction de l’acciden-

tologie, les entreprises clientes nous demandent d’in-

sister sur tel ou tel point, mais pas aujourd’hui donc on 

reste sur un dispositif classique. » Une fois son ordina-

teur connecté, l’écran de présentation affiche l’illus-

tration d’un entrepôt où des travailleurs réalisent 

différentes tâches : « C’est très ludique, je passe en 

revue avec chaque groupe les situations de travail et 

je les fais réagir. Car, bien sûr, dans la majorité des cas, 

les comportements ou les situations sont probléma-

tiques et dangereux. »

8 h 35 Le premier groupe de participants 

arrive. Ingrid Obenans salue les intérimaires qu’elle 

reconnaît – ils portent une chasuble jaune floquée 

« Leader Interim » tandis que celle des salariés GXO 

travail & sécurité – n° 848 – mai 2023

7 h 45 Malgré le ballet des poids lourds 

autour, impossible de le manquer. Stationné devant le 

bâtiment A de l’entreprise GXO au Coudray-

Montceaux, dans l’Essonne, le camion vert fluo du 

Fastt (Fonds d’action sociale du travail temporaire) 

floqué « Intérimaires à vous la santé » et bardé de dif-

férents messages de prévention est bien visible. Brice 

Tulomba, régisseur du véhicule, descend de sa cabine 

pour aller à la rencontre d’Ingrid Obenans, consultante 

emploi chez Leader Interim, et sa collègue Sophie 

Caria, directrice d’agence. Celles-ci ont fait le lien 

avec GXO en tant qu’entreprise utilisatrice pour orga-

niser cette journée de sensibilisation aux risques pro-

fessionnels. Selon la période, notamment en fin 

d’année au moment du black friday ou des fêtes de 

Noël, jusqu’à 130 intérimaires viennent prêter main 

forte, en tant que préparateurs de commandes, aux 

140 salariés de ce pôle d’activité dédié principalement 

au petit électroménager. D’où l’importance de tous les 

sensibiliser aux différents risques liés à leur poste de 

travail : collisions engins-piétons, troubles musculos-

quelettiques, coupures… « Nous travaillons main dans 

la main avec notre client sur ces sujets pour que l’inté-

gration des intérimaires se passe au mieux, précise 

Ingrid Obenans. L’objectif étant que les travailleurs 

temporaires soient au même niveau de sécurité que 

les salariés de GXO. » Après quelques coups de fil pour 

savoir où installer le camion et le passage d’un res-

ponsable technique pour le raccord électrique, Brice 

Tulomba commence à mettre en place les éléments 

nécessaires aux animations de la journée : « Je fais la 

 Ingrid Obenans, 
consultante emploi 
chez Leader Interim, 
l’agence de travail 
temporaire qui fournit 
le personnel à 
l’entreprise, participe 
activement à la 
journée de 
sensibilisation. 

REPÈRES
> Première tournée 
du « truck À vous la 
santé » en juin 2017. 

> Prévus à l’origine 
pour s’installer en 
ville, à proximité des 
agences d’intérim, 
les camions réalisent 
désormais les ateliers 
de sensibilisation  
aux risques 
professionnels au 
sein des entreprises 
utilisatrices.

> En 2022, le Fastt 
décide d’augmenter 
ses capacités 
d’intervention  
en passant de deux 
à six camions
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 En venant 
directement sur le 
lieu de travail 
d’intérimaires avec 
ses camions « À vous 
la santé », le Fastt 
remplit une mission 
essentielle  
de sensibilisation  
aux risques 
professionnels.
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est orange. « Tous les travailleurs – qu’ils soient inté-

rimaires ou non – profitent de l’atelier de sensibilisa-

tion d’une vingtaine de minutes, décrit-elle. C’est 

important pour le collectif et tout le monde y gagne, 

nous pour nos intérimaires et l’entreprise cliente pour 

ses salariés, c’est vraiment positif, chacun se trouve 

sur un pied d’égalité. » Une fois rassemblés autour de 
l’écran de présentation, Laurent Monnier les ques-
tionne : « Qui voit quelque chose qui ne va pas parmi 

ces différentes situations de travail affichées ? » Les 
réactions ne se font pas attendre, tant du côté des 
intérimaires que des salariés GXO : « Lui, il est sur une 

échelle qui n’est pas sécurisée, ça ne va pas » ; « Là il 

fume à l’intérieur c’est dangereux » ; « La personne qui 

marche est au téléphone, elle risque de tomber ». À 
chaque risque identifié, Laurent Monnier fait un rappel 
de données chiffrées – les chutes de hauteur sont la 
deuxième cause de mortalité au travail derrière les 
accidents de trajet – ou raconte une anecdote en lien 
avec un accident : « Cela donne du concret et cela 

aide à se souvenir ». Il encourage également les inté-
rimaires à ne pas faire fi de la sécurité en raison de 
leur statut : « Tout le monde est d’accord que s’il voit 

un collègue fumer dans un lieu inapproprié, il va lui dire 

quelque chose… mais si c’est le responsable de site ? 

Qu’est-ce que vous faites ? » Question piège pour les 

intérimaires qui gardent le silence : « Oui, c’est vrai, 

c’est peut-être plus dur de réagir car vous vous dites 

que cela peut vous porter préjudice pour une 

embauche par exemple… Mais imaginez qu’il y ait un 

accident vraiment grave : vous aurez ça sur la 

conscience pour toujours. »

9 h  Après ces échanges, les intérimaires sont 
invités à rester pour une présentation des services du 
Fastt par Céline Blanchar, coordonnatrice : « Qui a 

déjà entendu parler du Fastt parmi vous ? ». « Et qui a 

déjà utilisé un de nos services ? » Nombre d’entre eux 

ont été accompagnés dans différentes démarches : 
« Le Fastt peut effectivement vous aider dans de nom-

breux domaines : aide au logement, location ou achat 

d’une voiture, garde d’enfant, complémentaire santé… 

il ne faut pas hésiter à nous contacter ». La présenta-
tion se termine par une distribution de flyers avec 
toutes les informations. L’intervention semble appré-
ciée et surtout marquer les esprits. En témoigne Jimmy 
Auckbar, cariste C5 : « J’avais déjà fait une chasse aux 

risques lors de ma formation Caces mais c’est toujours 

bien d’en refaire. Je me souviens il y a deux ans, je 

travaillais déjà ici et le camion était venu pour faire de 

la prévention sur les addictions, ça m’avait marqué 

avec les lunettes qui donnaient l’impression d’avoir 

bu. » 

10 h 30 Ingrid Obenans, Laurent Monnier 
et Teddy Caroupanapoulle, chargé de projet national 
Fastt également présent, profitent d’une pause-café 
et de l’arrivée du cinquième groupe de la matinée 
pour faire un point rapide : « Alors tout se passe bien ? » 
interroge Ingrid Obenans. Le formateur lui répond tout 
sourire : « Oui, parfait, il y a une bonne participation et 

des échanges riches. On sent une bonne base de 

connaissance des règles élémentaires de sécurité, 

chez les salariés comme chez les intérimaires. » Teddy 
Caroupanapoulle en profite pour souligner le rôle 
essentiel de l’agence d’intérim dans la bonne marche 
du dispositif : « Lorsqu’il y a une bonne dynamique 

entre l’agence d’emploi et l’entreprise utilisatrice, les 

échanges sont facilités, les intérimaires sont mieux 

intégrés, moins livrés à eux-mêmes en quelque sorte. 

C’est vraiment positif. » 

12 h 15 C’est l’heure de la pause déjeuner. 
Tout en refermant son ordinateur, Laurent Monnier 
commente avec plaisir la réaction du précédent 
groupe, composé essentiellement de caristes : « Je 

sais que quand j’entends des ”oh” ou des ”ah” comme 

ça, c’est que le dispositif marche. Ils ont tout de suite 

identifié sur l’illustration un chariot élévateur en mou-

vement avec les fourches relevées. Ils étaient presque 

outrés de voir ça ! » En fin d’après-midi, vers 17 h, 
lorsque tous les groupes auront assisté à l’atelier, ce 
sont, au total, cinquante intérimaires de plus qui 
auront été touchés par le dispositif du Fastt. n

Lucien Fauvernier
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 Au terme de  

la journée, lorsque 

tous les groupes 

auront assisté  

à l’atelier, ce sont 

cinquante 

intérimaires de plus 

qui auront été 

touchés par  

le dispositif  

du Fastt.

 Laurent Monnier, 

animateur-

préventeur, intervient 

pour le compte  

du Fastt auprès 

d’entreprises afin  

de promouvoir  

les bonnes pratiques 

en matière de santé  

et sécurité au travail.
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L’USINE YAMAHA de Rouvroy, dans l’Aisne, fabrique 

des scooters et des motos. Les activités sont  

particulièrement variées au sein de ses différents  

ateliers. Chacun a fait l’objet de réflexions et d’actions  

mises en œuvre pour améliorer les conditions de travail.

EN IMAGES

FABRICATION DE DEUX-ROUES    

Le travail à la chaî n

dans la roue de la m
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POUR LES NOSTALGIQUES et 

amoureux de belles bécanes, l’an-

née 2023 marque le centenaire de 

Motobécane. Initialement spécia-

lisée dans la fabrication de vélos, 

la marque a suivi les évolutions de 

la société, passant à la production 

de mobylettes dans les années 

1950, puis de scooters dans les 

années 1980 et enfin de motos. Le 

site de Rouvroy, dans l’Aisne, ouvert 

au début des années 1960, a été 

témoin des transformations de 

l’activité. Aux plus grandes heures, 

jusqu’à un million de mobylettes 

en sortaient chaque année, et 

jusqu’à 5 000 salariés y travaillaient 

(contre 700 aujourd'hui). 

Rebaptisée MBK dans les années 

1980, l’entreprise a été rachetée par 

Yamaha en 1986. « La firme japo-

naise a apporté ses techniques de 

production (Kanban, Poka-Yoke, 

suivi de qualité) et s’est orientée vers 

des produits plus haut de 

gamme… », explique François 

Mazure, directeur général. 

Aujourd’hui, trois grandes familles 

de produits sortent du site de Rou-

vroy : des maxi scooters, des motos 

de cylindrée 125 cm3 et 700 cm3.

Trois lignes d’assemblage leur sont 

dédiées. Si toutes les pièces consti-

tuant les deux-roues ne sont pas 

fabriquées ici, l’usine héberge une 

large diversité d’activités et de nom-

breux métiers : injection plastique 

pour des pièces de carénage, sou-

dage pour la fabrication des cadres 

métalliques, peinture, assemblage, 

logistique. Le site a été ciblé il y a 

quelques années par le programme 

national TMS Pros. « Nous avons tra-

vaillé avec la Carsat Hauts-de-

France sur ce sujet, mais nous avions 

déjà la méthode. Le programme TMS 

Pros est surtout venu nous conforter 

dans notre approche », explique 

Catherine Laffite, infirmière du tra-

vail sur le site. 

Réorganisation et rotation
L’activité de peinture compte deux 

ateliers, l’un automatisé et l’autre 

EN IMAGES

s

t

t

t
n   Par Céline Ravallec. 

Photos : 
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 1. LES PIÈCES DE CARÉNAGE sont réalisées  
par injection plastique. L’atelier compte  
une multitude de moules, pesant entre  
20 et 24 tonnes. Le changement des moules  
entre deux séries se fait à l’aide de ponts 
roulants. C’est un des ateliers les plus récents 
du site, il a été mis en service en 2015.

 2. À LA SORTIE de l’injection plastique,  
les pièces font l’objet d’un contrôle visuel.  
Si besoin, elles subiront un ébavurage avant  
leur conditionnement.

 2
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en application manuelle. Dans la 
partie robotisée, après avoir été 
accrochées sur les mâts, les pièces 
suivent un circuit fermé pendant 
un cycle de quatre heures, qui se 
termine par un contrôle visuel. 
« Tous les ans, le service sécurité, 

la CSSCT et le service de santé 

organisent une analyse des 

risques », observe Sébastien Dele-
barre, agent de maîtrise sur l’ins-
tallation robotisée. 
Dans le cadre du plan régional 
santé 2017-2018, Catherine Lafitte 
a effectué une étude sur l’exposi-
tion aux troubles musculosquelet-
tiques (TMS) des épaules chez les 
peintres manuels. Cette étude a 

été réalisée à l’autre atelier pein-
ture, à partir d’observations aux 
postes et d’entretiens infirmiers. « Il 
en a résulté une réorganisation de 

l’activité, avec instauration d’une 

rotation aux postes toutes les deux 

heures, afin de varier les gestes, les 

postures, les sollicitations des arti-

culations et des membres supé-

rieurs, remarque-t-elle. Quelques 

réticences ont été exprimées dans 

les premiers temps, mais aujourd’hui 

l’organisation est bien adoptée. »
À l’autre bout du bâtiment, l’atelier 
de soudure a fait l’objet d’un pro-
jet de réduction des émissions de 
fumées de soudage. Ici sont sou-
dés les différents éléments métal-

liques composant les cadres des 
motos et des scooters. L’atelier 
compte 45 personnes, en grande 
majorité des soudeurs. Les cabines 
de soudage – robotisées ou 
manuelles – sont alignées. « Nous 

avons cherché à mener de front 

plusieurs actions pour aboutir à un 

résultat satisfaisant », explique 
Benoît Trouillet, le directeur de pro-
duction. Celles-ci se sont appuyées 
sur quatre axes : dégraisser en 
amont les pièces pour éviter la pré-
sence d’huile et, ce faisant, l’émis-
sion de fumées lors des opérations 
de soudage ; améliorer la perfor-
mance des aspirations de fumée ; 
s’équiper de générateurs (cold >>>

 3. SI L’ATELIER PEINTURE 
est automatisé, l’accrochage 
des pièces sur l’un des 104 mâts 
reste manuel. Les pièces suivent 
un circuit d’environ 4 heures, 
durant lequel elles sont nettoyées 
(application d’un agent surfactant), 
séchées (passage en étuve à 35 °C 
pendant 30 minutes), passent 
en cabine de peinture, repassent 
dans une étuve à 75 °C pendant 
25 minutes avant de ressortir.

 4. À L’ATELIER SOUDURE,  
les pièces métalliques font l’objet 
d’un nettoyage systématique 
pour être dégraissées. L’émission 
de fumées lors des opérations 
de soudage est ainsi réduite. 

 5. LES OPÉRATIONS de soudage 
sont pour une large part robotisées, 
dans des cabines fermées. Le port 
de la cagoule s'impose à toutes 
les étapes. 

 3

 4  5

+ d’infos, 

des podcasts, 

des vidéos… 

à retrouver sur 
www.travail- 

et-securite.fr
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metal transfer) à l’origine de moins 
d’émissions de fumées ; enfin mettre 
à disposition des protections indi-
viduelles de qualité. 
« C’était nécessaire de mener les 

quatre en parallèle car si on n’avait 

pas fait l’ensemble, on ne serait pas 

arrivés aux mêmes résultats », pour-
suit-il. À la laveuse, les pièces 
passent dans un bain de lavage, 
puis un bain de rinçage avant le 
séchage, suivant un cycle de sept 
minutes. L’opérateur doit manipu-
ler les bacs de pièces détachées 
pour alimenter la machine. « Dans 

une optique d’amélioration conti-

nue, on travaille à réduire ces manu-

tentions, commente Francis 

Niarquin, le chef d’atelier. Une des 

idées pour l’avenir est de déballer 

directement les pièces sur la ligne, 

afin de supprimer cette manuten-

tion intermédiaire. » 
Au niveau des cabines de soudage, 
les aspirations de fumées ont été 
optimisées avec l’aide d’une société 
extérieure, qui a refait les calculs et 
les équilibrages d’aspiration. Dans 
les cellules avec robots, afin de per-
mettre d’assainir l’air de la cabine 
avec l’aspiration, l’ouverture du 
rideau n’intervient que quelques 
secondes après la fin de l’opération. 
Le port de cagoule, nécessaire pour 
le soudage manuel, est également 
imposé lors du chargement et du 

déchargement des pièces dans les 
cabines. « On a tous été équipés 

de cagoules ventilées, souligne 
Gérald Dessaint, soudeur et secré-
taire de la CSSCT depuis le début 
de l’année. Il a fallu s’adapter au 

début… Ça n’a pas été simple pour 

tout le monde, mais on ne pourrait 

plus s’en passer aujourd’hui ! »
L’injection plastique est l’une des 
activités les plus récentes du site. 
L’atelier, mis en service en mars 2015, 
fabrique des pièces de carénage 
et quelques pièces structurelles. Il 
comporte deux presses à injection : 
une de 1 000 tonnes et une de 
1 800 tonnes. Le process est très 
automatisé, avec protections inté-

EN IMAGES
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 6. TABLES DE PRÉPARATION des éléments 
qui vont ensuite être montés sur les deux-roues. 
Un éclairage directionnel a été installé 
et certaines tables sont réglables en hauteur.

 7. POUR LES ÉLÉMENTS les plus lourds 
à déplacer (comme ici le cadre métallique 
en tête de ligne), des aides à la manutention 
sont à disposition, à l’image de ce bras articulé.

 8. LA DURÉE de séjour du deux-roues 
à chaque poste est de trois minutes. 
Les tâches sont minutieusement réparties. 
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grées aux machines. Les interven-

tions humaines se limitent 

essentiel lement au pilotage de 

machine et au contrôle. Les chan-

gements de moules se font au pont 

roulant. L’opération de contrôle et 

d’ébavurage en sortie de ligne, res-

tée manuelle, bénéficie d’éclairages 

adaptés. « Sur les nouvelles activi-

tés, une analyse des risques a priori 

est intégrée », insiste Raphaël Pes-

sey, le responsable des services 

généraux.

Trois lignes de montage
Une fois toutes ces étapes de fabri-

cation réalisées, les pièces 

convergent vers les lignes d’assem-

blage. Elles ont aussi fait l’objet 

d’aménagements ces dernières 

années. Objectif : réduire les manu-

tentions de pièces et l’exposition 

aux TMS pouvant résulter des 

gestes répétitifs et de cadences 

soutenues. Environ 300 personnes 

travaillent – à deux par poste – sur 

les trois lignes, soit près de la moi-

tié de l’effectif total du site de Rou-

vroy. Afin de limiter les sollicitations 

des membres supérieurs, des 

palans ont été installés pour manu-

tentionner les éléments les plus 

lourds. Des chariots, portant les 

sous-ensembles de pièces à mon-

ter, sont préparés puis disposés au 

plus près des postes sur la ligne. 

Certains sont acheminés par des 

AGV (véhicule à guidage automa-

tique), des robots autonomes. 

Sur la ligne B, les motos de 125 cm3 

se succèdent sur 18 postes, passant 

entre les mains de 36 opérateurs et 

opératrices, avec une moyenne de 

3 minutes par poste. Certains outils 

(les visseuses-dévisseuses, par 

exemple) sont suspendus pour per-

mettre des manipulations à gravité 

zéro. Les postes bénéficient d’un 

éclairage adapté. « Il y a plusieurs 

niveaux d’éclairage, explique 

Vincent Berteaux, le responsable 

de production : les globes, position-

nés le plus haut, pour un éclairage 

large des lignes ; les néons, plus >>>

 8
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orientés vers les postes sur la ligne ; 

et enfin un éclairage directionnel 

aux tables de préparation. » 
À ces postes de préparation, des 
tables ergonomiques à hauteur 
variable ont été disposées. Au plus 
près de la ligne, des prototypes de 
servantes, servant à la fois de porte-
outils et de réserve de petites pièces 
pour visserie, ont été réalisés en 
interne et ont fait l’objet de tests. 
Les outils y sont disposés dans l’ordre 
de leur utilisation. « Les essais étant 

concluants, ces servantes ont été 

déployées sur la ligne C, et on a 

passé commande pour les déployer 

sur les autres lignes », poursuit-il. 
Stéphane Bussy, un monteur, a suivi 

une formation d’ergonomie en 2022. 
À cette occasion, il a acquis les 
connaissances pour mener des 
études aux postes de travail. 
« Pour prévenir les TMS, on est 

attentifs aux poids portés et aux 

hauteurs de travail, témoigne-t-il. 
J’ai pu réaliser des analyses com-

plètes, après observation de cer-

tains postes de travail – vidéos, 

chronométrages, grilles de ressenti, 

discussions avec les opérateurs. On 

cote les postes sur différents cri-

tères, et les résultats obtenus nous 

aident à hiérarchiser les actions à 

mener. » Le réaménagement des 
bords de la ligne C est en cours, 
puis ce sera le tour de la ligne E. 

« Les postes de préparation aux 

abords des lignes sont encore à 

organiser sur certains secteurs, et 

l’espace disponible nous impose 

de repenser et optimiser nos modes 

de fonctionnement », considère 
encore Vincent Berteaux.

Changement de culture
« Depuis quelques années, on 

constate un changement de culture 

en interne, estime Catherine Laffite. 
Le service méthodes prend en 

compte les sujets d’ergonomie et 

de conditions de travail dès que se 

lance un projet d’aménagement. 

Les méthodistes se sont approprié 

la question dans leurs réflexions. » 

EN IMAGES
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 9. REMPLISSAGE du réservoir d'essence. 
Au fur et à mesure que la moto prend forme 
et s’alourdit, des palans aident à leur transfert 
d’un poste à un autre.  

 10. POSTE DE REMPLISSAGE des fluides. 
De nombreux outils manuels sont suspendus 
à l'aide de flexibles pour faciliter leur prise en main 
et réduire les sollicitations des membres supérieurs.
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Ainsi, cinq groupes de travail ont 

spontanément vu le jour sur plu-

sieurs sujets de réaménagement : 

bureaux, peinture, logistique... Un 

comité de pilotage a été créé en 

2016 pour coordonner les différentes 

actions qui émergent au sein de 

l’entreprise et en assurer un pilotage 

plus centralisé. « Dans l’atelier roues, 

le circuit des pièces a été ration-

nalisé, explique Gérald Dessaint. 

Là où les roues étaient positionnées 

à 1 , 70 m de hauteur, il a été décidé 

de refaire tous les chariots pour que 

les roues soient plus bas et donc 

plus faciles à saisir. » 

Depuis le début de l’année, des 

minutes sécurité-environnement-

énergie sont également instaurées 

tous les jours en début de poste, 

animées par les agents de maîtrise. 

« Chaque fin de semaine, on sait 

quels seront les sujets à aborder la 

semaine suivante. Ça nous donne 

un cadre, c’est bien, commente 

Nicolas Radix, agent de maîtrise sur 

la ligne E. On discute ainsi de divers 

risques liés aux postes de travail : 

manutentions, chutes de plain-pied, 

chutes de hauteur… Ça oblige à 

aborder au moins une fois par jour 

le sujet, ça suscite des questions et 

éveille les esprits à ces thèmes. »

De nouveaux projets d’activité se 

profilent également, à l’image d’un 

futur atelier de production de petits 

moteurs électriques, dont l’ouver-

ture est prévue au premier trimestre 

2024. « La sécurité y sera intégrée, 

remarque François Mazure. Nous 

avons un budget annuel consacré 

à la réduction de la pénibilité du 

travail. Mais ça demande du temps. 

Nous avons hérité de bâtiments 

anciens. Quand il y a création de 

nouveaux ateliers ou arrivée de 

nouvelles activités, nous essayons 

d’installer des équipements de der-

nière génération. » Pour ce futur 

atelier de moteurs électriques, le 

service méthodes étudie déjà les 

flux de pièces et réfléchit à ratio-

naliser les flux de production et 

optimiser les conditions de travail. n

 11  12

 11. LIGNE DE MONTAGE de la Ténéré 700. 
27 postes se succèdent, soit 54 personnes 
y interviennent. Chaque jour, avant la prise 
de poste, l'animation minute sécurité-
environnement-énergie est l’occasion 
d’évoquer des points ou de faire des rappels 
sur ces thématiques.

 12. LE BANC D’ESSAI est installé en bout  
de ligne, il est situé dans une cabine isolée  
du reste de l'atelier.
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CHUTES DE HAUTEUR

Des solutions d’obturation des 
trémies à l’épreuve des tests
À la suite de la chute d’un chauffagiste sur un chantier dont elle assurait 
le gros œuvre, l’entreprise de maçonnerie TED a, sur une idée de la Carsat 
Bourgogne-Franche-Comté, profité d’un nouveau chantier à Vesoul pour tester 
des solutions d’obturation des trémies. Des essais pour la plupart concluants 
qui seront déployés sur les futurs ouvrages de l’entreprise.

a-t-elle été installée ? Quand a-t-

elle été retirée ? Pourquoi n’a-t-elle 

pas été remise en place ? Autant 

d’interrogations qui restent sans 

réponse. 

« Le seul élément factuel est que 

la protection n’était pas adaptée, 

soupire Johann Rousset, le contrô-

leur de sécurité de la Carsat Bour-

gogne-Franche-Comté qui a mené 

les investigations. Si les causes 

précises n’ont pu être établies, je 

voulais néanmoins que du positif 

ressorte de ce triste événement. 

Puisque c’est à celui qui crée le 

 Les trémies de 

moins de 50 cm de 

côté sont obturées par 

des caillebotis pleins 

faciles à découper 

pour y passer 

les canalisations tout 

en étant résistant 

puisqu’ils supportent 

que l’on marche 

dessus, même une fois 

taillés. 

MONTBÉLIARD, novembre 2021. 
Sur un chantier de construction, un 

plombier chauffagiste chute à 

travers une trémie. En l’absence de 

témoin, l’enquête ne permet pas 

de cerner les circonstances 

exactes de ce grave accident du 

travail qui concerne aussi bien 

l’entreprise du gros œuvre, res-

ponsable de l’installation des dis-

positifs antichute, que celles du 

second œuvre, amenées à les 

déplacer pour pouvoir réaliser 

leurs tâches. Comment la planche 

de bois qui obturait l’ouverture 

FICHE D’IDENTITÉ

n NOM : TED

n  LIEU : Sochaux (siège) 

et Vesoul (chantier 

de restauration scolaire 

mutualisée des lycées 

Belin et Munier) 

n  ACTIVITÉ : gros œuvre 

et désamiantage 

de toiture

n  EFFECTIF : 60 salariés

n  CHIFFRE D’AFFAIRES : 

14 millions d’euros
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> LA CHUTE d’un ouvrier 
au travers d’une trémie,   
a illustré le manque  
de fiabilité des planches 
utilisées jusqu’alors pour 
obturer les ouvertures.

> À LA DEMANDE  
de la Carsat Bourgogne-
Franche-Comté, l’entreprise 
TED a mis en place  
un groupe de travail sur  
les solutions de sécurisation 
des trémies qu’elle a ensuite 
testées sur un chantier 
à Vesoul.

> LES DISPOSITIFS 
donnant satisfaction vont 
être déployés à l’avenir  
sur les chantiers de TED  
et de Groupe V auquel  
elle appartient.

L’essentiel
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risque de le prévenir, j’ai proposé à 

l’entreprise TED, en charge du gros 

œuvre du chantier en question, de 

mettre en place un groupe de tra-

vail sur la sécurisation des trémies. »

Le second œuvre 
sollicité
« Nous avons bien évidemment 

répondu favorablement à la requête 

de la Carsat, affirme Frank Vam-
pouille, président de Groupe V 
auquel appartiennent TED et trois 
autres entreprises familiales de la 
région. Nos clients, qui sont des 

grands comptes industriels, sont 

exigeants en matière de prévention 

et j’y suis moi-même très sensible 

depuis mes années chez Bouygues 

Construction. La QSE (NDLR : qua-
lité, sécurité, environnement) est 

un axe fort de notre politique. » 
Animé par Jean Fuchs, responsable 
QSE du groupe, le groupe de travail 

est composé de conducteurs de 
travaux et de chefs de chantier de 
TED, auxquels s’ajoutent ponctuel-
lement des entreprises du second 
œuvre. « Il était logique d’associer 

ces chauffagistes, électriciens ou 

plaquistes puisqu’ils sont tout 

autant concernés que nous par le 

sujet, souligne Jean Fuchs. Avoir 

leur point de vue sur l’efficacité et 

la praticité des dispositifs était 

indispensable à la réussite du pro-

jet. » Des intervenants de l’OPPBTP 
ainsi que Johann Rousset et son 
collègue Fabrice Baretti, également 
contrôleur de sécurité à la Carsat, 
apportent aussi leur expertise. 
Dans un premier temps, il s’agit de 
recenser les différents types de 
trémies ainsi que les moyens d’ob-
turation existants. TED propose 
ensuite un test grandeur nature : 
un chantier de restauration scolaire, 
débuté en mars 2022 à Vesoul. « La 

construction de ce bâtiment de 

3 500 m2, comprenant deux salles 

de restauration, un self, une zone 

technique, un hall et neuf logements 

de fonction, était tout désignée 

pour mener cette expérimentation, 

souligne Alexandre Gigante, chef 
de chantier TED. Il rassemble en 

effet une large palette de trémies. »

Des caillebotis 
orange fluo
L’option testée et validée pour 
celles de moins de 50 cm de côté 
est de les obturer avec du béton 
cellulaire facile à carotter pour y 
passer gaines électriques et tuyaux 
de faible diamètre. Pour les ouver-
tures plus grandes, une première 
option consiste, pour les trémies 
destinées à accueillir des conduites 
de VMC, à positionner ces dernières 
avant de couler la dalle autour. 
Mais la complexité de mise en 

œuvre, associée à la nécessité de 
déposer les capots qui scellent les 
deux extrémités de la conduite pour 
les interventions ultérieures, n’a pas 
convaincu. Le risque que les 
plaques ne soient pas remises en 
place, comme c’est régulièrement 
le cas avec les planches de contre-
plaqué classiquement utilisées sur 
les chantiers, réapparaît.
La solution d’obturation des autres 
grandes trémies implique de cou-
ler le béton avec une réservation 
comprenant une feuillure sur 
laquelle caler des caillebotis affleu-
rant, découpés selon la forme de 
l’ouverture et fixés par le dessous. 
« Nous sommes très vite passés à 

des caillebotis dits pleins, car des 

gravats ou des morceaux de métal 

tombaient sur les ouvriers en des-

sous », explique Alexandre Gigante. 
« Il n’y a pas de dénivelé donc fini 

les chutes de plain-pied, constate 
Éric Rodrigues, chef de chantier 
chauffage et sanitaire de l’entre-
prise Imhoff, qui intervient sur le 
chantier. Le matériau est facile à 

découper pour y passer les cana-

lisations tout en étant résistant 

puisqu’il supporte que l’on marche 

dessus, même une fois taillé. J’ai 

d’ailleurs fait remonter cette bonne 

pratique auprès de ma hiérarchie 

afin qu’elle soit utilisée sur nos 

autres chantiers. » En attendant de 
trouver des caillebotis de couleurs 
vives, ils sont signalés en étant 
recouverts de bombe orange fluo, 

pour empêcher qu’une nacelle ou 
un autre équipement lourd sta-
tionne dessus.
Pour les trémies d’escaliers, l’utili-
sation de pinces articulées trois 
positions spécialement conçues 
pour la mise en place de rambardes 
s’est avérée être une bonne idée. 
Ce matériel permet de s’assurer que 
les garde-corps sont à la bonne 
hauteur, quelle que soit leur incli-
naison. Enfin, pour prévenir les chutes 
dans les cages d’ascenseur, des 
protections grillagées spécialement 
conçues pour s’adapter à toutes 
les ouvertures s’avèrent efficaces. 
« Ce chantier pilote a porté ses fruits, 
se félicite Jean Fuchs. Nous déploie-

rons ces bonnes pratiques sur nos 

futurs ouvrages. » n
Damien Larroque

77 trémies, de plusieurs tailles, sont présentes 

sur le chantier ayant permis à TED de tester 

plusieurs solutions d’obturation.

LE CHIFFRE

 Pour les trémies 

d’escaliers, des pinces 

articulées trois 

positions, 

spécialement conçues 

pour la mise en place 

de rambardes, ont été 

adoptées. ©
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LOGISTIQUE

Le plus fidèle ami 
du préparateur  
de commandes  

IL N’EST PAS commun de croiser 
Riri, Fifi, Loulou, Belle ou encore 
Rantanplan dans les allées d’un 
entrepôt logistique. C’est pourtant 
le cas chez Degrenne, à Vire, dans 
le Calvados. Dans les allées du 
bâtiment de ce fabricant et distri-
buteur d’arts de la table, les pré-
paratrices 1 de commandes sont 
suivies de ces robots à quatre 
roues, chacun doté d’une plaque 
d’immatriculation personnalisée 
affichant son petit nom. À distance 
régulière derrière les salariées, dont 
les jambes leur servent de repères, 
les robots s’arrêtent quand celles-
ci cessent de marcher, redémarrent 
quand elles repartent. Comme de 

grands chiens à quatre roues sui-
vraient leurs maîtresses. 
La partie logistique attenante à 
l’usine de production s’est équipée 
dans le courant de l’année 2022 de 
ces robots de manutention colla-
boratifs autonomes qui assistent 
les préparateurs de commandes 
dans leur mission. Jusqu’alors, 
l’activité était réalisée à l’aide de 
tables roulantes qui nécessitaient 
d’être tirées ou poussées, et dont 
le poids augmentait au fur et à 
mesure de l’avancement des com-
mandes. Pour atteindre jusqu’à 
80 kg. « Nous avions identifié le 

besoin de soulager les préparateurs 

de commandes, explique Peggy 
Moreau, directrice des flux et de la 
performance logistique. Parmi les 

possibilités d’évolution, nous avions 

envisagé des chariots à hauteur 

variable. Nous avons regardé autour 

de nous ce qui se faisait et nous 

avons découvert ces chariots sui-

veurs à La Poste de Nantes. »

Appréhensions  
et aménagements
Après avoir effectué une étude de 
rentabilité, l’entreprise a opté pour 
ces dispositifs. Quatre premiers 
chariots ont été achetés en mars 
2022, complétés par deux autres 
en septembre. Ces acquisitions ont 
été accompagnées d’un contrat 
de prévention 2 signé avec la Carsat 
Normandie. « Les salariés ont été 

associés aux réflexions. Il y a eu une 

vraie coconstruction, ce qui facilite 

l’appropriation et l’adhésion aux 

nouveautés », témoigne Sandrine 
Lucas, contrôleuse de sécurité à la 

 Le choix  

et l'acquisitiion  

des robots suiveurs  

à la préparation  

de commandes  

ont été réfléchis  

avec les opérateurs,  

ce qui a contribué  

à améliorer  

le dispositif et  

à mieux le faire 

accepter.

> UN CONTRAT de 
prévention signé avec  

la Carsat Normandie a 

accompagné l’entreprise 

dans le financement de 

plusieurs aménagements 

contribuant à améliorer  

les conditions de travail  

dans l’entrepôt de logistique.

> ACQUISITION de robots 
de manutention collaboratifs 

pour soulager les 

préparations de commandes, 

sécurisation des quais 

d’expédition, achat d’un 

palonnier à ventouses sont 

les principales réalisations 

qui ont transformé en 

quelques années l’entrepôt 

logistique de l’entreprise.

L’essentiel

FICHE D’IDENTITÉ

n NOM : Degrenne

n LIEU : Vire (Calvados)

n  ACTIVITÉ : fabrication  

de couverts en inox et 

logistique de toute la 

production Degrenne 

(arts de la table)

n  EFFECTIF : 35 personnes 

à la logistique, 

286 salariés au total 

sur le site de Vire

La partie logistique de l’entreprise Degrenne a fait l’objet 
d’un contrat de prévention ces dernières années. 
Celui-ci visait notamment à limiter les risques liés 
aux ports de charges et aux manutentions manuelles. 
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Carsat Normandie. Des réunions ont 
été organisées avec l’ensemble des 
protagonistes pour qu’ils échangent 
sur leurs pratiques, leurs impressions.
Quelques appréhensions ont été 
exprimées au départ, relatives à la 
proximité du robot et la crainte qu’il 
heurte les jambes. Pour y remédier, 
la distance de suivi a été augmen‑
tée. Quelques autres aménage‑
ments ont été réalisés en interne, 

notamment l’installation d’une 
tablette en bois offrant une zone 
de pose intermédiaire lors de la 
préparation des cartons. Cette 
démarche participative a contribué 
à améliorer le dispositif et à mieux 
le faire accepter. 
Après un an d’utilisation, qu’en est‑il ? 
« Il ne va pas assez vite et a du mal 

à me suivre, commente Sylvie Des‑
faux, préparatrice de commandes. 
Mais on porte moins, c’est sûr. » Pour 
Véronique Daguier, une autre pré‑
paratrice, « c’est bien adapté, c’est 

mieux pour travailler… sauf si ça 

tombe en panne ». Une fois la pré‑
paration de la commande terminée, 
le robot, paramétré en mode auto‑
nome, part seul vers le convoyeur 
de la zone de fermeture des colis. 
Il épargne ainsi aux opérateurs la 
dernière partie du trajet. « Sur une 

moyenne de 12 à 15 missions par jour 

pour chaque préparateur de com-

mandes, on a mesuré une diminution 

d’environ 3 km de marche par per-

sonne », commente Florian Letour‑
neur, alternant en master ergono‑
mie dans l’entreprise. 
Les robots fonctionnent en wifi, pro‑
jettent un point lumineux bleu au 
sol pour que leurs déplacements 
soient repérés, et klaxonnent deux 
fois pour s’annoncer à chaque croi‑
sement. Ils déchargent les com‑
mandes également de façon auto‑
nome sur la ligne de fermeture des 
colis, grâce à des rouleaux intégrés 
leur adjoignant une fonction de 
convoyeur. « Ce qui représente 

500 kg en moins portés chaque 

jour », poursuit Florian Letourneur. 

Palonnier à ventouses
Une fois déchargé, chaque robot 
retourne en zone d’attente avant 
d’être à nouveau sollicité pour une 
nouvelle préparation de com‑
mandes. « Ça a constitué une 

grande transformation de l’outil et 

de la situation de travail, résume 
Sébastien Rousseau, responsable 
prévention des risques. Et au final, 

c’est un bel exemple de synergie et 

une réussite d’intégration ergono-

mique, technique et sociale. »
Dans le cadre du contrat de pré‑
vention avec la Carsat, d’autres 
aménagements ont été réalisés. 
Comme en témoigne l’installation 
d’un palonnier à ventouses au poste 
de fermeture des colis. Jusqu’à 
1,5 tonne peut être portée quoti‑
diennement à ce poste. Le palon‑
nier vient ainsi réduire le cumul de 
charges portées. « L’utilisation du 

palonnier abaisse légèrement la 

productivité au poste et a pu ren-

contrer des résistances au début. 

Mais malgré cela, l’entreprise s’y 

retrouve avec moins d’absentéisme 

à ce poste », explique Sandrine 
Lucas. « C’est mieux avec, on force 

moins, c’est moins fatigant », 
témoigne Éric Deshogues. 
Le contrat de prévention a égale‑
ment couvert un autre aménage‑
ment de l’entreprise, la sécurisation 
des deux quais d’expédition. « Il y 

avait un risque de chute depuis le 

quai », relate Peggy Moreau. Les 
deux quais ont ainsi été équipés, 
en avril 2021, de barrières asservies 
à la présence d’un camion, à partir 
d’une cale pour roues. « Tant que 

le camion n’est pas à quai, la barrière 

est bloquée et ne peut être ouverte », 
nous montre Patrick Aguiton, agent 
de quai. Dans le même esprit, trois 
quais de livraison ont été équipés 
en mars dernier de quais niveleurs.
 « Chaque nouveau chantier intègre 

les questions de sécurité, c’est une 

préoccupation maintenant bien 

ancrée dans les équipes », souligne 
Peggy Moreau. « Aujourd’hui, les 

allées ne sont plus encombrées, les 

flux chariots-piétons ont été sépa-

rés grâce à une meilleure signali-

sation au sol. En cinq ans, l’entrepôt 

est devenu méconnaissable », 
conclut Sébastien Rousseau. n
1. Le jour du reportage, seules des femmes 

occupaient ce poste mais, selon l’entreprise, 

l’activité est mixte.

2. Un contrat de prévention est un dispositif mis 

en place par l’Assurance Maladie pour financer 

sous certaines conditions des projets destinés 

à améliorer les conditions de santé et de 

sécurité au sein des entreprises.

Céline Ravallec

5 000 références transitent par 

le service logistique. Le poids des cartons 

est limité à 15 kg.

LE CHIFFRE

 Dans le cadre du 

contrat de prévention 

avec la Carsat, divers 

aménagements ont 

été réalisés, dont 

l’installation de ce 

palonnier à ventouses 

au poste de fermeture 

des colis où jusqu’à 

1,5 tonne de colis  

peut être portée 

quotidiennement. ©
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d’artisans, des camions de trans-

port de marchandises, de BTP 

(certains pour des convois excep-

tionnels), de l’armée, du secteur 

agricole, de gestion des déchets, 

des bus… 

Deux ateliers distincts, l’un dédié 

à la carrosserie, l’autre à la méca-

nique, hébergent l’activité du site 

de Chaumont, centré sur l’entretien 

et la réparation des véhicules. 

Créée en 1958, la structure est ins-

tallée depuis le 5 décembre 2020 

sur ce nouveau site, au cœur d’une 

zone industrielle en cours d’amé-

nagement à l’est de la ville. L’ancien 

site avait connu plusieurs transfor-

mations et agrandissements, au 

cours de son histoire, mais était 

arrivé en bout de course. « On a 

bougé 60 ans d’histoire, résume 

Jean-Pierre Serre, le responsable 

des services ateliers. Sur l’ancien 

site, tout était horizontal, avec plein 

de recoins. Ici, tout est vertical. » 

Ce déménagement a été l’occasion 

de penser la conception des locaux 

et d’optimiser l’organisation de 

l’activité, les flux, le confort et les 

conditions de travail. La répartition 

de l’activité de l’entreprise sur cinq 

sites de tailles variées permet de 

s’appuyer sur un certain nombre 

de retours d’expériences : « Nous 

avions plein de choses en tête sur 

ce qu’il ne fallait pas faire, beau-

coup d’idées sont très vite appa-

rues », poursuit Stéphane Blanchot. 

« Lors de la conception du site de 

Langres de la même entreprise, il y 

a quelque temps, l’architecte 

m’avait contacté et je lui avais indi-

©
 G

a
ë

l 
K

e
rb

a
o

l/
IN

R
S

/
2

0
2

3

DES BENNES À ORDURES ména-

gères, des camions-toupies, des 

remorques de transport d’ani-

maux vivants, des fourgons utili-

taires… Le panel de véhicules pré-

sents dans les ateliers de 

Chaumont Poids Lourds, dans la 

ville éponyme, en Haute-Marne, 

est extrêmement varié. « Nous 

sommes distributeur et réparateur 

agréé d’une marque, en l’occur-

rence Renault Trucks, explique 

Stéphane Blanchot, le directeur 

général de l’entreprise, qui compte 

cinq sites à la fois dans ce dépar-

tement et dans celui de l’Aube. 

Notre clientèle est très large car, à 

part le tertiaire, tous les secteurs 

d’activité utilisent des camions. » 

Se retrouvent ainsi côte à côte des 

véhicules utilitaires légers (VUL) 

FICHE D’IDENTITÉ

n  NOM : Chaumont Poids 

Lourds

n  LIEU : Chaumont 

(Haute-Marne) 

n  ACTIVITÉ : réparation et 

maintenance de véhicules 

utilitaires et de poids 

lourds

n  EFFECTIF : 50 personnes

 

> À L’OCCASION  
d’un déménagement sur  
un nouveau site, l’entreprise 
Chaumont Poids Lourds  
a pris en compte son 
expérience et ses propres 
pratiques pour aménager  
un espace de travail  
plus adapté aux besoins  
de l’activité et assurer  
de bonnes conditions  
de travail. 

L’essentiel

Grâce au déménagement dans un nouveau bâtiment 
spécialement conçu, l’entreprise Chaumont Poids Lourds  
a pu moderniser ses équipements et améliorer notablement 
les conditions de travail de ses salariés. 

RÉPARATION ET ENTRETIEN DES POIDS LOURDS

Un déménagement synonyme  
de nouveau départ
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qué la brochure de l’INRS Répara-
tion et entretien des poids lourds 1 », 
explique Dominique Monribot, 
préventeur à la Carsat Nord-Est. 

Plus de confort
À partir des besoins exprimés et 
du cahier des charges, les acteurs 
du projet se sont questionnés sur 
la meilleure façon d’aménager 
l’espace, « en essayant de n’oublier 
personne », insiste le directeur 
général. Ce projet a fait l’objet d’un 
accompagnement technique et 
financier par la Carsat Nord-Est, 
sous forme d’un contrat de pré-
vention. Un bâtiment central vitré 
héberge l’accueil, la partie admi-
nistrative et les locaux sociaux, ainsi 
que les stocks de pièces détachées 
dans sa partie arrière. Ce lot cen-
tral crée une jonction entre l’atelier 
mécanique d’un côté, et l’atelier 
carrosserie de l’autre. Un couloir 
central relie les deux. 
Sur le plan du matériel et des équi-
pements, un pont roulant a été 
installé dans chaque atelier. Il n’en 
existait pas sur le précédent site. 
« Avant, on faisait un peu comme 
on pouvait, avec la grue de notre 
dépanneuse ou autre », décrit 
Florent David, le responsable de 
la métallerie. Pour le confort acous-
tique, un traitement des bardages 
et des plafonds a été réalisé sur 
l’ensemble des ateliers. L’éclairage 
a également fait l’objet d’une 
attention particulière, avec de 
larges ouvertures sur les portes 
sectionnelles et un dôme zénithal 

en toiture laissant entrer la lumière 
naturelle. Des leds viennent com-
pléter le dispositif. 
Dans l’atelier mécanique, des 
fosses sécurisées préfabriquées de 
34 mètres de long ont été aména-
gées. Là aussi, l’éclairage a fait 
l’objet d’une vigilance particulière. 
Des niches permettent de ranger 
les chariots servant pour les 
déposes d’organes (boîte de 
vitesse, embrayage…). En parallèle, 
deux ponts à fûts ont été mis en 

place. La hauteur est réglable, ce 
qui permet à chaque technicien 
de travailler à la bonne hauteur 
selon sa taille. Les quatre travées 
ont été voulues larges, et « entre 
les travées, des demi-travées ont 
été aménagées pour ranger tous 
les outillages et accueillir des zones 
de travail avec les établis, signale 
Jean-Pierre Serre. Mais on a encore 
besoin d’agencer ces espaces. » 
Des chauffages radiants à gaz sont 
présents au niveau de chaque tra-

vée. « Ainsi, la sensation de chaleur 
est sur la personne qui travaille, car 
ce n’est pas le bâtiment qu’on a 
besoin de chauffer », précise encore 
le directeur général. Concernant 
les flexibles qui récupèrent les 
fumées d’échappement, « des 
enrouleurs sont surélevés, pour qu’il 
n’y ait rien au sol », fait remarquer 
Dominique Monribot. Enfin, deux 
ponts élévateurs dédiés aux VUL 
ont été installés sur un espace per-
mettant quatre postes de travail 
simultanés.
À l’extrémité de l’atelier mécanique, 
les portes du banc de freinage sont 
le plus souvent ouvertes et laissent 
entrer l’air extérieur (froid ou chaud 
selon les saisons). Résultat, il a été 
isolé du reste de l’atelier. De l’autre 
côté, à l’extrémité de l’atelier car-

rosserie, c’est une cabine de pein-
ture toute neuve qui a vu le jour. 
Ses dimensions permettent d’ac-
cueillir un poids lourd. Elle est aussi 
dotée d’une porte sectionnelle qui 
permet de la diviser en deux par-
ties afin d’être utilisée pour un plus 
petit véhicule, ou pour des pièces 
détachées. 
« L’ancien site n’avait rien à voir avec 
ce qu’on a aujourd’hui, se réjouit 
Florent David, en cours d’interven-
tion sous un porteur-grue. Les 

fosses sont plus lumineuses, plus 
hautes, c’est beaucoup plus confor-
table. Le pont roulant nous facilite 
les manutentions aussi. Avec le 
matériel, on travaille beaucoup plus 
en sécurité. » La zone de stockage 
des pièces détachées a également 
été aménagée pour faciliter la 
gestion et les manutentions au 
quotidien. Les pneus sont désor-
mais rangés sur des racks équipés 
d’un monte-charge. Une barrière 
écluse permet de charger et 
décharger en hauteur. Avec ce 
nouvel outil de travail, Chaumont 
Poids Lourds est reparti pour plu-
sieurs décennies… n

1. Réparation et entretien des poids lourds, 
ED 6173. À consulter et télécharger 
sur www.inrs.fr.

Céline Ravallec 

6,5 millions d’euros ont été investis dans  

le projet de construction et d’aménagement  

du nouvel atelier de Chaumont Poids Lourds.

LE CHIFFRE

 Des fosses 

sécurisées de 

34 mètres de long  

ont été aménagées. 

Elles sont dotées  

d'un éclairage  

plus performant  

et des niches 

permettent de ranger 

les chariots servant 

pour les déposes 

d’organes (boîte de 

vitesse, embrayage…).
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ment pensé avec les salariés, de 
l’orientation des tables à repasser 
au positionnement du convoyeur 
à vêtements. Ce dernier permet 
d’éviter les portants dont les pieds 
peuvent gêner au sol ainsi que les 
barres en hauteur, qui nécessitent 
l’utilisation d’une perche. 
Laurent Grandisson a pris la tête 
de l’établissement en 2006. En juin 
2021, il déménage les locaux d’une 
centaine de mètres et en profite 
pour agrandir son commerce. La 
surface est multipliée par deux, 
comme l’effectif, qui passe à six 
salariés, auxquels il promet une 
pièce de repos dédiée, petite mais 
très appréciée. De nouveaux équi

pements arrivent : mannequins 
chemises et vestes, tables à repas
ser... « Le gérant a toujours démon-

tré un intérêt à agir en prévention 

à chaque étape de son dévelop-

pement en intégrant les évolutions 

techniques dans un contexte multi–

risque », explique Najette Daho, 
contrôleuse de sécurité à la 
Cramif. 

Progresser 
sur tous les fronts
Après avoir substitué le perchloro
éthylène il y a quelques années, 
l’entreprise a définitivement sup
primé la machine de nettoyage à 
sec pour se convertir à l’aqua

 Chaque salarié peut 

régler sa table à 

repasser à la hauteur 

qui lui convient.  

Il a également  

la possibilité de choisir 

les options et 

l'éclairage adaptés  

à son travail.

« LES SALARIÉS sont le moteur de 

l’entreprise. » C’est en partageant 
cette conviction que Laurent 
Grandisson présente son établis
sement. Implanté à Suresnes, dans 
les HautsdeSeine, Pressnett est 
un commerce de proximité qui a 
évolué avec son temps, un pres
sing dont le gérant a voulu faire un 
endroit où il fait bon vivre… et tra
vailler. À l’entrée, les clients sont 
accueillis dans un espace zen et 
végétal quelque peu inhabituel 
pour l’activité. Une rangée de 
bonzaïs fait face au comptoir der
rière lequel les 100 m2 de la bou
tique sont optimisés. On y voit du 
matériel dernier cri et un agence

> BÉNÉFICIANT 
des conseils et 
de l’accompagnement 
de la Cramif, Pressnett 
a mis en place une démarche 
continue d’amélioration 
des conditions de travail 
qui a permis de supprimer 
les risques chimiques 
et de réduire les risques 
de troubles 
musculosquelettiques. 
Son dirigeant assure 
une veille permanente 
pour intégrer les évolutions 
techniques de son activité. 

L’essentiel

À Suresnes, le pressing Pressnett s’est engagé dans une démarche  
d’amélioration continue des conditions de travail en s’appuyant  
sur l’écoute des salariés. À l’occasion d’un récent déménagement, 
l’établissement a acquis des équipements de pointe, afin notamment 
de réduire les risques de troubles musculosquelettiques. 

CONCEPTION DE LIEUX DE TRAVAIL

Un pressing bien ancré 
dans son temps
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FICHE D’IDENTITÉ

n NOM : Pressnett

n  LIEU : Suresnes 

(Hauts-de-Seine)

n  ACTIVITÉ : pressing

n  EFFECTIF : 6 salariés
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nettoyage. Des pompes doseuses 
permettent une alimentation auto-
matique et fiable des machines, 
sans manipulation de produits. 
« C’est mieux pour la santé. Il n’y a 

aucune odeur et on n’a pas mal à 

la tête le soir », affirme Dalinda 
Zoghlami, chargée du détachage. 
Parmi les produits qu’elle utilise, plus 
aucun ne contient de solvant. 
Mais comme l’aquanettoyage rend 
la fibre plus lisse, il y a donc un peu 
plus de travail derrière. D’où la 
nécessité de bien s’équiper afin de 
limiter le port de charges, réduire 
les gestes répétitifs, les postures 
inconfortables et donc les risques 
de troubles musculosquelettiques. 
« Pressnett a été récompensée en 

2022 par un trophée Cramif. Depuis 

une quinzaine d’années, cette TPE 

a su tirer profit de l’expertise tech-

nique que nous lui avons proposée. 

Elle a bénéficié d’accompagne-

ments financiers pour évoluer et 

s’est montrée visionnaire », reprend 

Najette Daho. D’ailleurs, comme le 
nombre de salariés, le chiffre d’af-
faires a doublé. Dans un secteur 
dont l’activité a plutôt tendance à 
diminuer, ce n’est pas rien. 
Parmi les équipements les plus 
appréciés figurent deux manne-
quins, l’un pour les chemises, l’autre 
pour les vestes. « J’utilise d’abord 

la presse pour le col et les poignets 

puis je positionne la chemise sur le 

mannequin qui envoie de la vapeur 

pour la défroisser puis de l’air chaud 

pour sécher et détendre la fibre. 

Cela nécessitera moins de travail 

de repassage derrière pour mes 

collègues », commente Arnaud Tao, 
technicien machiniste. Ainsi, il fait 
jusqu’à 25 chemises à l’heure. Sur 
le mannequin vestes, où le travail 
se fait à sec, il montre la poupée 
qui monte et descend automati-
quement suivant la taille du vête-
ment. La rotation est également 
commandée et ne nécessite pas 
de gestes contraignants. « Il reste 

la finition, mais on fatigue beaucoup 

moins », confirme Valérie Falko, au 

repassage. Au-dessus du poste, 
on remarque une ventilation. Elle 
n’est pas obligatoire en aquanet-
toyage mais le gérant y tenait : 
l’environnement du pressing est 
toujours un peu chaud. 

Des outils adaptés 
aux besoins
Pour le repassage, les nouvelles 
tables disposent d’un plateau à 
hauteur variable, que les salariés 
règlent à leur convenance. Chacun 
a sa table et a choisi ses options, 
ainsi que l’éclairage qui lui convient. 
« Pour un pantalon, j’utilise la souf-

flerie pour ne pas lustrer et marquer 

la poche. J’aspire ensuite pour que 

ce soit plus simple à repasser », 
détaille Elisabeth De Almeida, une 
salariée. Les commandes se font 
à la pédale pour garder les mains 
libres. « Le fer est très léger (1,3 kg) 

et je n’ai pas à me baisser car la 

jeannette est à portée de main et 

non plus au sol », poursuit-elle. 
À côté, Caroline Huet s’occupe des 
chemises : « On nous a proposé une 

tringlerie pour alléger le fer, mais ça 

gênait le mouvement. Je n’en ai pas 

voulu. » Comme sa collègue, elle 
parle d’équipements tout aussi utiles 
pour le rendu du vêtement que pour 
le confort de travail. Sous sa table, 
elle dispose d’un support pour 
mettre le linge repassé. Elisabeth 
De Almeida préfère travailler sans, 
car il la gêne dans ses mouvements. 
« L’outil de travail doit être adapté 

au fonctionnement du salarié et à 

son besoin », insiste le gérant. 
Ces tables sont arrivées après 

l’obtention d’une aide financière 
dédiée aux TPE, TMS Pros Action 1, 
et après intervention sur site de 
Christelle Collinet-Grossin, une ergo-
nome venue réaliser un diagnostic 
ergonomique. Aujourd’hui, l’entre-
prise recueille les fruits de cette 
action menée en lien avec son ser-
vice de prévention et de santé au 
travail et la Cramif. « Pour rien au 

monde, on ne reviendrait en arrière ! », 
assure Caroline Huet. Un peu plus 
loin, se trouve l’emballeuse à plat, 
qui a pris la place de l’emballeuse 
de comptoir, qui ne suffisait plus 
compte tenu du volume traité. 
Enfin, un équipement rare dans les 
pressings : une emballeuse semi-
automatique sur cintre. Il suffit à 
l’opératrice d’appuyer sur deux 
boutons et la machine travaille, 
sans barre à tirer vers le bas, ni 
posture inconfortable. Cinq bacs 
à fond remontant ont également 
été achetés, pour toujours travail-
ler à la bonne hauteur. Le premier 
était arrivé dans la précédente 
boutique, où il avait été plébiscité. 
« J’essaie de garder un établisse-

ment moderne dans lequel chacun 

se sent bien, conclut le gérant. C’est 

aussi important pour les équipes 

que pour le commerce. Quand on 

propose du bon matériel et de 

bonnes conditions de travail, les 

salariés restent. » n

1. TMS Pros Action est une subvention 
destinée aux entreprises de 1 à 49 salariés, 
dépendant du régime général, qui permet 
d’aider à financer de nouveaux matériels et 
différentes formations en matière  
de prévention des risques professionnels.

Grégory Brasseur

200 à 500 pièces 

sont traitées au quotidien, avec une activité 

plus importante le samedi.

LE CHIFFRE

 Les deux 

mannequins, l’un pour 

les chemises, l’autre 

pour les vestes,  

sont parmi les 

équipements les plus 

appréciés par les 

salariés pour le confort 

de travail qu'ils 

apportent. ©
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RETOUR SUR…
À LA LOUPE

EXTRAITS DU JO 
QUESTIONS-RÉPONSES Le préjudice d’anxiété

AVOIR ÉTÉ EXPOSÉ à une ou plusieurs substances 
nocives ou toxiques durant une longue période et 
savoir que, à tout moment, une pathologie grave liée 
à cette exposition peut se développer est susceptible, 
pour le moins, d’être la source d’une grande anxiété. 
Et c’est cette anxiété, cette crainte continue de tom-
ber malade, que les juges ont décidé de reconnaître 
il y a quelques années. Ils l’ont appelée le « préjudice 
d’anxiété ». Initialement, il s’agissait d’un préjudice 
moral qui concernait les personnes exposées durant 
leur vie professionnelle à des fibres d’amiante, ayant 
connaissance des risques encourus et indemnes de 
toute pathologie. Depuis, la notion a évolué.
Ce préjudice a été défini, à l’origine, comme le fait 
d’être « dans une situation d’inquiétude permanente 

face au risque de déclaration à tout moment d’une 

maladie liée à l’amiante ». Il couvre ainsi « l’ensemble 

des troubles psychologiques, y compris ceux liés au 

bouleversement dans les conditions d’existence, 

résultant du risque de déclaration à tout moment 

d’une maladie liée à l’amiante », selon la définition 
donnée par la jurisprudence. Ces troubles peuvent 
s’exprimer par exemple sous la forme d’une déso-
cialisation subie par les salariés conduits à un départ 
en retraite anticipée non souhaité, de l’impossibilité 
d’anticiper sereinement son avenir, de son impact 
négatif sur les projets de vie ou encore de l’inquié-
tude ressentie, aggravée par des examens médi-
caux réguliers. 
Il a été reconnu pour la première fois dans un arrêt du 
11 mai 2010 1 par la chambre sociale de la Cour de 
cassation à l’égard de salariés ayant travaillé dans 
des établissements ou ayant exercé certains métiers 
liés à l’amiante mentionnés à l’article 41 de la loi du 
23 décembre 1998 modifiée. Initialement réservée 
aux salariés éligibles à l’Acaata (lire l’encadré ci-

dessous), qui bénéficiaient d’un régime spécifique, 
l’indemnisation du préjudice d’anxiété a été éten-
due en avril 2019 à tous les travailleurs de l’amiante, 
même ceux non couverts par ce dispositif, incluant 
les situations de sous-traitance. 
Puis en septembre 2019, la Cour de cassation a 
admis la réparation du préjudice d’anxiété à tous les 
salariés justifiant « d’une exposition à une substance 

nocive ou toxique générant un risque élevé de déve-

travail & sécurité – n° 848 – mai 2023

lopper une pathologie grave et d’un préjudice d’an-

xiété personnellement subi ». Un collectif de mineurs 
retraités a obtenu par un arrêt du 11 septembre 2019 2 
une indemnisation au titre du préjudice d’anxiété 
pour 726 d’entre eux qui avaient travaillé dans des 
houillères du bassin de Lorraine et étaient par 
conséquent susceptibles d’avoir été exposés à 
24agents cancérogènes ou pathogènes. 
À partir de là, peuvent donc donner lieu à réparation 
d’un préjudice d’anxiété des substances nocives et 
toxiques, tout particulièrement celles cancéro-
gènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction 
(CMR), les perturbateurs endocriniens, les polluants 
organiques persistants… En revanche, il ne suffit pas 
que la substance soit nocive ou toxique, il faut éga-
lement qu’elle engendre un risque élevé de déve-
lopper une pathologie grave. Enfin, en février 2023, la 
responsabilité d’une entreprise utilisatrice a été 
retenue au motif qu’elle avait commis diverses 
fautes et négligences ayant directement causé au 
salarié un préjudice d’anxiété, notamment en n’in-
formant pas la société d’intérim de la présence 
d’amiante et en ne fournissant pas les protections 
adéquates nécessaires à la préservation de la santé 
du salarié intérimaire 3.
Le préjudice d’anxiété ne s’arrête pas au milieu 
professionnel, il couvre également des questions 
de santé publique. Ainsi, des dommages et intérêts 
ont été accordés au titre de préjudice d’anxiété à 
des « bébés Distilbène » 4, personnes qui avaient 
été exposées in utero au diéthylstilbestrol – un 
médicament prescrit à leur mère durant leur gros-
sesse pour réduire le risque de fausse couche – et 
qui présentent un risque avéré de développer un 
cancer, ou encore à des personnes dans l’affaire 
du Mediator 5. n
1. Cass. soc., 11 mai 2010, n° 09-42.241

2. Cass. soc., 11 septembre 2019, n° 17-24.879

3. Cass. Soc., 8 février 2023, n° 20-23.312

4. Cass. 1re civ. 2 juillet 2014, n° 10-19.206

5. TGI Nanterre, Référés, 28 janvier 2016

Céline Ravallec
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LEXIQUE ET REPÈRES
Historiquement, le préjudice d’anxiété était obligatoirement corrélé 
au dispositif de la préretraite amiante – encore appelée allocation 
de cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante (Acaata) – 
instituée par l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998. Il s’agit 
d’un régime de cessation anticipée d’activité permettant aux 
travailleurs ayant été exposés à l’amiante durant leur carrière – 
et encore indemnes de toute pathologie résultant de cette 
exposition – de partir en préretraite en contrepartie du versement 
d’une allocation. Le montant de cette dernière est en général égal  
à 65 % de leur salaire antérieur.
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La grande distribution

LA GRANDE DISTRIBUTION comprend le commerce de détail 

non spécialisé à prédominance alimentaire, en magasin ayant 

une surface de vente comprise entre 400 et 2 500 m2 (supermar-

chés) ou supérieure à 2 500 m2 (hypermarchés). Les données cir-

constanciées collectées dans la base Epicea 1 mettent en 

évidence une diversité de risques liés à cette activité, en parti-

culier les accidents liés à la manutention mécanique, aux dépla-

cements lors des livraisons, aux chutes de hauteur ou lors de 

l’utilisation de machines alimentaires.

À l’extérieur des locaux, dans des zones  
de chargement et déchargement
Un accident s’est produit à l’extérieur de la zone de réception 

des marchandises séparée du parking clients par un portail. Un 

agréeur qualifié déchargeait un véhicule utilitaire léger (VUL) 

garé à proximité immédiate du portail. Il tirait un transpalette 

manuel en marche arrière au moment où un semi-remorque 

sortait de la zone de réception. Le chauffeur du poids lourd ne 

pouvait pas voir le salarié caché par le portail. Il l’a heurté et lui 

a roulé dessus provoquant une fracture du gros orteil. Plusieurs 

facteurs expliquent la survenance de cet accident  : l’encom-

brement de la cour nécessitant des manœuvres pour les 

livreurs et un déchargement à l’exté-

rieur de la cour, l’absence de visibilité, 

le déchargement d’un VUL sur un lieu 

non dédié à cette activité.

Les premières actions à mettre en 

place concernent le dégagement de 

la cour de réception et l’aménage-

ment des voies de circulation : mar-

quage au sol des aires de stockage 

et des voies de circulation pour le 

déchargement des VUL, installation 

de plots en sortie de la cour de 

réception pour éviter le stationne-

ment des VUL dans une zone non 

prévue à cet effet, installation de 

plots également à l’intérieur de la 

cour de réception pour délimiter une 

aire de stationnement et de déchargement des VUL. La mise 

en place d’un miroir de chaque côté du portail de la cour amé-

liorera la visibilité et un ralentisseur au milieu de la cour incitera 

au ralentissement de la vitesse des camions.

Chutes de hauteur/support de fortune
Les chutes de hauteur peuvent survenir à la suite de l’utilisation 

inadéquate d’un engin ou d’une perte d’équilibre du salarié. Un 

employé du service réception procédait dans la cour au 

déchargement d’une semi-remorque bâchée. Le décharge-

ment s’effectuait latéralement avec un chariot automoteur à 

conducteur porté. La semi-remorque contenait des articles 

palettisés. Des articles étaient tombés sur une palette atte-

nante et d’autres menaçaient de tomber à leur tour. L’employé 

est monté à l’intérieur de la semi-remorque pour remettre les 

articles tombés. En sautant de la palette sur laquelle il était 

monté, il a chuté sur le plancher de la semi-remorque puis sur le 

sol de la cour en bitume. Il souffre de fractures du col du fémur 

et de la hanche. Selon le protocole de sécurité, c’est le trans-

porteur qui devait procéder au déchargement de la marchan-

dise. Par ailleurs, le transport de denrées périssables et de 

marchandises conditionnées sur palettes n’est pas envisagé 

dans le protocole de sécurité. La prévention doit privilégier la 

définition d’un mode opératoire permettant de décharger en 

sécurité des marchandises palettisées dont la stabilité n’est 

pas assurée : moyens d’accès sécurisés à l’intérieur de la semi-

remorque, gestion de la co-activité notamment dans le cas où 

le transporteur participe au déchargement, recours à un 

moyen d’élévation du personnel sécurisé ou, à défaut, obliga-

tion de déposer les palettes au sol puis de reconstituer les 

palettes de plain-pied, sans élévation du personnel.

Parfois, ce sont les conditions de stockage qui ne sont pas 

appropriées. Par exemple, un adjoint boucher s’est rendu dans 

une réserve pour aller chercher des épices stockées sur le des-

sus d’une chambre froide. Il a dû monter sur une échelle ados-

sée à la chambre froide. L’échelle s’est dérobée entraînant la 

chute du salarié à plat dos sur le sol. Hospitalisé, il souffre d’une 

fracture de la colonne vertébrale et d’un tassement du mur 

postérieur. La suppression de ces risques passera par la créa-

tion d’un local de plain-pied pour le stockage des marchan-

dises et l’utilisation de moyens d’accès en hauteur sécurisés 

adéquats. 

Utilisation de machines 
alimentaires
Un certain nombre d’accidents sur-

viennent avec des hachoirs ou autres 

équipements de travail coupants. 

Par exemple, un boucher coupait un 

os à moelle avec une scie lorsque son 

doigt a glissé et a touché la lame de 

la scie. Il souffre d’une coupure et 

d’une fracture de l’os.

Dans le rayon fromagerie d’un maga-

sin, des quarts de meules de Comté 

sont coupés en trois morceaux à 

l’aide d’une trancheuse à guillotine. 

Certains morceaux sont redécoupés, 

emballés et pesés avant d’être 

déposés dans une vitrine. Une salariée effectuait ces opéra-

tions aidée d’une assistante avec laquelle elle discutait de 

problèmes relationnels liés au travail. L’opératrice actionnait la 

commande bi-manuelle de la trancheuse à guillotine lorsque 

l’assistante a placé sa main dans l’axe de la guillotine et s’est 

fait trancher la main. Elle a reconnu avoir mis sa main pour 

récupérer un morceau de fromage alors que sa collègue avait 

déclenché le trancheur.

Dans toutes les situations d’utilisation de machine, la préven-

tion s’appuie sur leur mise en conformité par le biais d’un orga-

nisme de contrôle accrédité et le respect de la notice d’ins-

tructions du constructeur. Une protection empêchant l’accès 

aux éléments mobiles dangereux (couteaux tournants, lame 

de scie…) supprimera le risque de coupure. L’ensemble du per-

sonnel des secteurs charcuterie-fromagerie-poissonnerie-

boulangerie doit être formé à l’utilisation en sécurité des 

machines et à leurs risques potentiels, avec en complément 

l’affichage au poste d’une fiche de sécurité. n

1. www.inrs.fr/publications/bdd/epicea.html

Claire Tissot
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SERVICES

Santé et sécurité au travail

PRÉVENTION – GÉNÉRALITÉS

SITUATIONS PARTICULIÈRES DE TRAVAIL

 ■ Détachement
Décret n° 2023-185 du 17 mars 2023 relatif au détachement 
de travailleurs et au conseil d’administration de l’autorité des 
relations sociales des plates-formes d’emploi.
Ministère chargé du Travail. Journal officiel du 18 mars 2023, texte n° 7 

(www.legifrance.gouv.fr – 2 p.).

Ce décret modifie le contenu de la déclaration préalable et 
de l’attestation de détachement (articles R. 1263-3, R. 1263-3 
et R. 1263-6 du Code du travail). Il supprime notamment les 
éléments relatifs à la déclaration :
•  de la nature du matériel ou des procédés de travail dange-

reux utilisés ;
•  de la date de signature de son contrat de travail ;
•  des heures auxquelles commence et finit le travail ainsi que 

les heures et la durée des repos des salariés détachés ;
•  des modalités de prise en charge par l’employeur des frais 

de voyage, de nourriture et, le cas échéant, d’hébergement.
Ce décret complète également l’article R. 1263-1 du Code du 
travail. Il ajoute, lorsqu’il fait l’objet d’un écrit, le contrat de 
travail ou tout document équivalent attestant notamment du 
lieu de recrutement du salarié à la liste des documents que 
l’employeur établi hors de France conserve sur le lieu de travail 
du salarié détaché, en cas d’impossibilité matérielle, dans tout 
autre lieu accessible à son représentant désigné.
Enfin, ce décret précise les compétences et moyens d’inter-
vention de l’inspection du travail en cas de manquement aux 
obligations en matière de formalités préalables au détache-
ment, ainsi que les conditions d’incompatibilité applicables 
aux membres du conseil d’administration de l’autorité des 
relations sociales des plateformes d’emploi.
À l’exception de deux alinéas entrant en vigueur le 18 mars 
2023, ce décret entre en vigueur à une date fixée par arrêté, 
et au plus tard le 1er juillet 2023.
À noter : l’arrêté fixant la date d’entrée en vigueur du décret 
est résumé ci-après. 

Arrêté du 28 mars 2023 fixant la date d’entrée en vigueur du 
décret n° 2023-185 du 17 mars 2023 relatif au détachement 
de travailleurs et au conseil d’administration de l’autorité des 
relations sociales des plates-formes d’emploi.
Ministère chargé du Travail. Journal officiel du 30 mars 2023, texte n° 16 

(www.legifrance.gouv.fr – 1 p.).

Décret n° 2023-217 du 29 mars 2023 relatif à l’entrée en vigueur 
immédiate d’un arrêté.
Première Ministre. Journal officiel du 30 mars 2023, texte n° 1 

(www.legifrance.gouv.fr – 1 p.).

Documents officiels
EXTRAITS DE TEXTES parus du 1er au 31 mars 2023

Cet arrêté fixe la date d’entrée en vigueur du décret n° 2023-185 
du 17 mars 2023 relatif au détachement de travailleurs et au 
conseil d’administration de l’autorité des relations sociales des 
plateformes d’emploi au 30 mars 2023.

ORGANISATION – SANTÉ AU TRAVAIL

RISQUES PSYCHOSOCIAUX

 ■ Harcèlement sexuel et agissements sexistes
Décret n° 2023-227 du 30 mars 2023 relatif à la contravention 
d’outrage sexiste et sexuel.
Ministère chargé de la Justice. Journal officiel du 31 mars 2023, texte n° 17 

(www.legifrance.gouv.fr – 2 p.).

Ce décret intègre dans le Code pénal un nouvel article 
R. 625-8-3 qui sanctionne d’une amende de 5e classe l’outrage 
sexiste. Celui-ci est défini comme « le fait, hors les cas prévus 
aux articles 222-13, 222-32, 222-33, 222-33-1-1, 222-33-2-2 et 
222-33-2-3 du Code pénal, d’imposer à une personne tout 
propos ou comportement à connotation sexuelle ou sexiste 
qui soit porte atteinte à sa dignité en raison de son caractère 
dégradant ou humiliant, soit créé à son encontre une situation 
intimidante, hostile ou offensante ».
Ces nouvelles dispositions relatives à l’outrage sexiste non 
aggravé sont entrées en vigueur le 1er avril 2023.

SERVICES DE SANTÉ AU TRAVAIL

 ■ Infirmiers de santé au travail
Arrêté du 30 janvier 2023 relatif aux modalités d’organisation 
et d’évaluation de la formation spécifique des infirmiers de 
santé au travail.
Ministère chargé du Travail. Journal officiel du 1er mars 2023, texte n° 20 

(www.legifrance.gouv.fr – 3 p.).

L’article 34 de la loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 a créé l’article 
L. 4623-10 du Code du travail qui prévoit les conditions pour 
être recruté en tant qu’infirmier de santé au travail dans un 
service de prévention et de santé au travail (SPST). Ainsi, il est 
nécessaire que le candidat soit infirmier diplômé d’État (IDE) 
ou qu’il dispose d’une autorisation d’exercer sans limitation. En 
complément, le candidat doit disposer d’une formation spéci-
fique en santé au travail ou, si ce n’est pas le cas, l’employeur 
doit l’y inscrire dans les 12 mois qui suivent son recrutement ou 
avant la fin de son CDD.
Les articles R. 4623-31-1 à R. 4623-31-3 du Code du travail pré-
cisent les modalités de formation. Il est notamment prévu que 
la formation est acquise en justifiant :
•  d’un parcours de formation d’un minimum de 240 heures 

d’enseignements théoriques,
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•  d’un stage de 105 heures de pratique professionnelle en santé 
au travail.

Dans ce contexte, cet arrêté précise les modalités d’organi-
sation et d’évaluation de la formation des infirmiers de santé 
au travail.
La formation spécifique en santé au travail doit permettre au 
candidat d’acquérir des compétences dans 6 matières men-
tionnées à l’article R. 4623-31-2 du Code du travail. Celles-ci 
sont organisées de la façon suivante :
1° La connaissance du monde du travail et de l’entreprise 
comprend (25 heures minimum) :
•  les différents acteurs de l’entreprise, notamment ceux mobi-

lisables en santé au travail (ressources humaines, institutions 
représentatives du personnel dont le CSE, les techniciens et 
responsables HSE…) ;

•  le management et l’organisation de l’entreprise ;
•  le système et la réglementation qui régit la santé au travail 

en France ;
•  la dimension économique de l’entreprise et les spécificités 

au regard de leur taille.
2° La connaissance des risques et pathologies professionnels 
et les moyens de les prévenir comprend (50 heures minimum) :
•  les différents risques professionnels (biologiques, chimiques, 

physiques, mécaniques, environnementaux, psychosociaux…) ;
•  l’évaluation des risques professionnels (le document unique 

d’évaluation des risques, la fiche d’entreprise…) ;
•  les pathologies induites par l’exposition aux risques profes-

sionnels ;
•  les moyens de prévention collectifs et individuels des risques 

professionnels ;
•  les métrologies (mesures du bruit, de la lumière, des produits 

chimiques).
3° L’action collective de prévention des risques professionnels 
et de promotion de la santé sur le lieu de travail et l’accom-
pagnement des employeurs et des entreprises comprend 
(50 heures minimum) :
•  les actions en milieu de travail ;
•  les actions de formation et d’information ;
•  la prévention et la promotion de la santé (lien entre santé 

publique et santé au travail, la prévention des conduites 
addictives en milieu professionnel, la promotion de l’activité 
sportive…).

4° Le suivi individuel de l’état de santé des salariés incluant 
la traçabilité des expositions et la veille sanitaire et épidé-
miologique comprend (35 heures minimum) :
•  les différents types de suivi individuel et les différentes visites 

les constituant, en incluant les modalités de recours aux 
outils de télésanté au travail ;

•  le recueil de données, le repérage, l’évaluation, l’analyse de 
la situation de la personne, les pratiques et méthodes de 
conduites de l’entretien infirmier et les critères d’orientation 
vers le médecin du travail ;

•  la traçabilité des expositions, épidémiologie, veille sanitaire ;
•  maîtriser l’usage et le recours au dossier médical en santé au 

travail numérique et sécurisé (contenu, accès, droit du travail-
leur, échanges d’informations entre professionnels de santé).

5° La prévention de la désinsertion professionnelle comprend 
(35 heures minimum) :
•  l’exposition à certains facteurs de risques professionnels 

au-delà de seuils réglementaires ;
•  les outils du maintien en emploi ;

•  la prévention de l’usure professionnelle.
6° L’exercice infirmier dans le cadre des équipes pluridiscipli-
naires des SPST et la collaboration avec les intervenants en 
prévention des risques professionnels appartenant au SPST 
et les services de prévention des caisses de Sécurité sociale 
comprend (20 heures minimum) :
•  le cadre des protocoles de délégation des missions des 

médecins du travail aux infirmiers ;
•  les différents acteurs externes mobilisables en santé au travail 

(Anact, Carsat, INRS, OPPBTP, IPRP externe…) ;
•  méthodologie de travail sur les actions collectives au sein de 

l’équipe pluridisciplinaire.
L’évaluation de l’acquisition des connaissances est réalisée 
de la façon suivante :
•  pour les 6 matières mentionnées à l’article R. 4623-32-2 du 

Code du travail et détaillées par l’arrêté, le candidat doit 
obtenir un taux de réussite d’au moins 50 % à une épreuve de 
validation dont les modalités sont déterminées par l’établis-
sement ou l’organisme de formation ;

•  pour le stage de pratique professionnelle mentionné à l’article 
R. 4623-31-1 du Code du travail, le candidat doit le valider 
selon des modalités prévues par l’établissement ou l’orga-
nisme de formation.

L’arrêté précise également les modalités d’organisation et 
d’évaluation de la formation spécifique des infirmiers de santé 
au travail réalisée sur le fondement de l’article R. 717-52-11 du 
Code rural et de la pêche maritime. Elles sont identiques à 
celles développées pour le Code du travail.

RISQUES BIOLOGIQUES ET CHIMIQUES

RISQUE CHIMIQUE

 ■ Biocides
Décision d’exécution (UE) 2023/458 de la Commission du 1er mars 
2023 relative à la non-approbation de certaines substances 
actives dans des produits biocides conformément au règle-
ment (UE) n° 528/ 2012 du Parlement européen et du Conseil.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° L067 

du 3 mars 2023 – pp. 51-53.

Décision d’exécution (UE) 2023/459 de la Commission du 2 mars 
2023 n’approuvant pas le 2,2-dibromo-2-cyanoacétamide 
(DBNPA) en tant que substance active existante destinée à 
être utilisée dans des produits biocides relevant du type de 
produits 4 conformément au règlement (UE) n° 528/2012 du 
Parlement européen et du Conseil.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° L067 

du 3 mars 2023 – pp. 54-57.

Décision d’exécution (UE) 2023/460 de la Commission du 2 mars 
2023 reportant la date d’expiration de l’approbation de l’imi-
daclo-pride en vue de son utilisation dans les produits biocides 
relevant du type de produits 18, conformément au règlement 
(UE) n° 528/2012 du Parlement européen et du Conseil.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° L067 

du 3 mars 2023 – pp. 58-59.

Décision d’exécution (UE) 2023/470 de la Commission du 2 mars 
2023 refusant l’approbation de la d-alléthrine en tant que 
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substance active destinée à être utilisée dans des produits 
biocides relevant du type de produits 18 conformément au 
règlement (UE) n° 528/2012 du Parlement européen et du Conseil.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° L068 

du 6 mars 2023 – pp. 177-178.

Décision d’exécution (UE) 2023/471 de la Commission du 
2 mars 2023 reportant la date d’expiration de l’approbation 
du 4,5-dichloro-2-octyl-2H-isothiazol-3-one en vue de son uti-
lisation dans les produits biocides relevant du type de produits 
8, conformément au règlement (UE) n° 528/2012 du Parlement 
européen et du Conseil.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° L068 

du 6 mars 2023 – pp. 179-180.

Décision d’exécution (UE) 2023/548 de la Commission du 6 
mars 2023 refusant d’accorder une autorisation de l’Union 
pour la famille de produits biocides dénommée « UL Hydrogen 
Peroxide Family 1 » conformément au règlement (UE) n° 528/2012 
du Parlement européen et du Conseil [notifiée sous le numéro 
C(2023) 1372].
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° L073 

du 10 mars 2023 – pp. 17-18.

Règlement d’exécution (UE) 2023/680 de la Commission du 
23 mars 2023 approuvant le chlorure d’alkyl(C12-16)diméthyl-
benzylam-monium [ADBAC/BKC (C12-C16)] en tant que subs-
tance active destinée à être utilisée dans des produits biocides 
relevant du type de produits 1 conformément au règlement 
(UE) n° 528/2012 du Parlement européen et du Conseil.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° L086 

du 24 mars 2023 – pp. 41-43.

Décision d’exécution (UE) 2023/686 de la Commission du 24 mars 
2023 concernant le refus d’une autorisation de l’union pour le 
produit biocide unique « insecticide textile contact ».
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° L090 

du 28 mars 2023 – pp. 42-43.

Décision d’exécution (UE) 2023/687 de la Commission du 24 mars 
2023 concernant la prorogation de la mesure prise par le minis-
tère néerlandais des infrastructures et de la gestion de l’eau 
autorisant la mise à disposition sur le marché et l’utilisation du 
produit biocide Biobor JF conformément au règlement (UE) 
n° 528/2012 du Parlement européen et du Conseil.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° L090 

du 28 mars 2023 – pp. 44-45.

Règlement d’exécution (UE) 2023/708 de la Commission du 
20 mars 2023 octroyant une autorisation de l’Union pour la 
famille de produits biocides dénommée « HYPO-CHLOR Pro-
duct Family » conformément au règlement (UE) n° 528/2012 du 
Parlement européen et du Conseil.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° L093 

du 31 mars 2023 – pp. 40-53.

 ■ Déclaration
Loi n° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit de l’Union européenne dans les domaines 
de l’économie, de la santé, du travail, des transports et de 
l’agriculture.

Parlement. Journal officiel du 10 mars 2023, texte n°1 (www.legifrance.

gouv.fr – 33 p.).

 ■ Étiquetage
Règlement délégué (UE) 2023/707 de la Commission du 
19 décembre 2022 modifiant le règlement (CE) n° 1272/2008 
en ce qui concerne les classes de danger et les critères de 
classification, d’étiquetage et d’emballage des substances 
et des mélanges.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, 

n° L093 du 31 mars 2023 – pp. 7-39.

Ce règlement tient compte des connaissances scientifiques 
accrues et de l’expérience acquise dans l’identification :
•  des perturbateurs endocriniens pour la santé humaine ;
•  des perturbateurs endocriniens dans l’environnement ;
•  des substances et mélanges persistants, bioaccumulables 

et toxiques (PBT) ;
•  des substances et mélanges très persistants et très bioac-

cumulables (vPvB) ;
•  des substances et mélanges persistants, mobiles et toxiques 

(PMT) ;
•  des substances et mélanges très persistants et très mobiles 

(vPvM).
Il introduit des classes de danger et des exigences en matière 
d’étiquetage pour ces substances et mélanges, ainsi que les 
critères scientifiques correspondants pour les identifier.
Les dates d’application sont les suivantes :
•  les substances doivent être étiquetées conformément à ce 

nouveau règlement à partir du 1er mai 2025 au plus tard. 
Celles mises sur le marché avant cette date ne doivent pas 
être étiquetées conformément aux nouvelles dispositions 
jusqu’au 1er novembre 2026 ;

•  les mélanges doivent être étiquetés conformément à ce 
nouveau règlement à partir du 1er mai 2026 au plus tard. Ceux 
mis sur le marché avant cette date n’ont pas à être étiquetés 
jusqu’au 1er mai 2028.

 ■ Limitation d’emploi 
Arrêté du 2 mars 2023 modifiant l’arrêté du 5 mars 2020 relatif 
à la limitation de l’utilisation de certaines substances dan-
gereuses dans les équipements électriques et électroniques.
Ministère chargé de l’Environnement. Journal officiel du 25 mars 2023, 

texte n°25 (www.legifrance.gouv.fr – 1 p.).

 ■ Phytosanitaires et phytopharmaceutiques
Règlement d’exécution (UE) 2023/515 de la Commission du 
8 mars 2023 renouvelant l’approbation de la substance active 
« abamectine » conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 
du Parlement européen et du Conseil, et modifiant l’annexe 
du règlement d’exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° L071 

du 9 mars 2023 – pp. 22-26.

Règlement d’exécution (UE) 2023/564 de la Commission du 
10 mars 2023 en ce qui concerne le contenu et le format des 
registres des produits phytopharmaceutiques tenus par les 
utilisateurs professionnels en application du règlement (CE) 
n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, 

n° L074 du 13 mars 2023 – pp. 4-9.
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Règlement d’exécution (UE) 2023/574 de la Commission du 
13 mars 2023 établissant les modalités d’identification des 
coformulants inacceptables dans les produits phytophar-
maceutiques, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 
du Parlement européen et du Conseil.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, 

n° L075 du 14 mars 2023 – pp. 7-14.

Arrêté du 14 février 2023 relatif aux mesures de protection des 
personnes lors de l’utilisation de certains produits phytophar-
maceutiques et modifiant l’arrêté du 4 mai 2017 relatif à la mise 
sur le marché et à l’utilisation des produits phytopharmaceu-
tiques et de leurs adjuvants visés à l’article L. 253-1 du Code 
rural et de la pêche maritime.
Ministère chargé de l’Agriculture. Journal officiel du 21 mars 2023, texte 

n° 17 (www.legifrance.gouv.fr – 2 p.).

Règlement d’exécution (UE) 2023/689 de la Commission du 
20 mars 2023 modifiant le règlement d’exécution (UE) n° 540/2011 
en ce qui concerne la prolongation de la période d’approbation 
des substances actives « Bacillus subtilis (Cohn 1872) — souche 
QST 713 », « Bacillus thuringiensis subsp. aizawai — souches 
ABTS-1857 et GC-91 », « Bacillus thuringiensis subsp. israelensis 
(sérotype H-14) — souche AM65-52 », « Bacillus thurin-giensis 
subsp. kurstaki — souches ABTS 351, PB 54, SA 11, SA12 et EG 2348 », 
« Beauveria bassiana — souches ATCC 74040 et GHA », « clodi-
nafop », « Cydia pomonella granulovirus (CpGV) », « cyprodinil », 
« dichlorprop-P », « fenpyroximate », « fosétyl », « malathion », 
« mépanipyrim », « metconazole », « metrafe-none », « piri-
micarbe », « pyridabène », « pyri-méthanile », « rimsulfuron », 
« spinosad », « Trichoderma asperellum (anciennement “T. har-
zianum”) — souches ICC012, T25 et TV1 », « Trichoderma atroviride 
(anciennement “T. harzianum”) — souche T11 », « Trichoderma 
gamsii (anciennement “T. viride”) — souche ICC080 », « Tricho-
derma harzianum — souches T-22 et ITEM 908 », « triclopyr », 
« trinexapac », « triticonazole » et « zirame ».
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° L091 

du 29 mars 2023 – pp. 1-6.

 ■ Plomb 
Directive déléguée (UE) 2023/544 de la Commission du 16 décembre 
2022 modifiant la directive 2000/53/CE du Parlement européen et 
du Conseil en ce qui concerne les exemptions relatives à l’utilisa-
tion de plomb dans les alliages d’aluminium destinés à l’usinage, 
dans les alliages de cuivre et dans certaines batteries.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, 

n° L073 du 10 mars 2023 – pp. 5-11.

 ■ Reach
Résumé des décisions de la Commission européenne relatives 
aux autorisations de mise sur le marché en vue de l’utilisation 
et/ou aux autorisations d’utilisation de substances énumérées 
à l’annexe XIV du règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement 
européen et du Conseil concernant l’enregistrement, l’éva-
luation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que 
les restrictions applicables à ces substances (Reach).
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, 

n° C078 du 2 mars 2023 – p. 6.

Résumé des décisions de la Commission européenne relatives 
aux autorisations de mise sur le marché en vue de l’utilisation 

et/ou aux autorisations d’utilisation de substances énumérées 
à l’annexe XIV du règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement 
européen et du Conseil concernant l’enregistrement, l’éva-
luation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que 
les restrictions applicables à ces substances (Reach).
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, 

n° C080 du 3 mars 2023 – p. 53.

Communication de la Commission dans le cadre de la mise 
en œuvre du règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement euro-
péen et du Conseil concernant l’enregistrement, l’évaluation 
et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les res-
trictions applicables à ces substances (Reach).
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, 

n° C080 du 3 mars 2023 – p. 54.

Ce document signale les nouveaux titres et références des 
normes adoptées par le Comité européen de normalisation 
(CEN) qui servent de procédures de test pour démontrer la 
conformité des produits contenant du nickel.

Règlement (UE) 2023/464 de la Commission du 3 mars 2023 
modifiant, aux fins de son adaptation au progrès technique, l’an-
nexe du règlement (CE) n° 440/2008 établissant des méthodes 
d’essai conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 du Par-
lement européen et du Conseil concernant l’enregistrement, 
l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi 
que les restrictions applicables à ces substances.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, 

n° L068 du 6 mars 2023 – pp. 37-50.

Résumé des décisions de la Commission européenne relatives 
aux autorisations de mise sur le marché en vue de l’utilisation 
et/ou aux autorisations d’utilisation de substances énumérées 
à l’annexe XIV du règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement 
européen et du Conseil concernant l’enregistrement, l’éva-
luation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que 
les restrictions applicables à ces substances (Reach).
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° C111 

du 27 mars 2023 – p. 4.

Résumé des décisions de la Commission européenne relatives 
aux autorisations de mise sur le marché en vue de l’utilisation 
et/ou aux autorisations d’utilisation de substances énumérées 
à l’annexe XIV du règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement 
européen et du Conseil concernant l’enregistrement, l’éva-
luation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que 
les restrictions applicables à ces substances (Reach).
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, n° C111 

du 27 mars 2023 – pp. 5-6.

RISQUES MÉCANIQUES ET PHYSIQUES

RISQUE PHYSIQUE

 ■ Équipements sous pression
Arrêté du 9 février 2023 portant retrait du marché de com-
presseurs d’air.
Ministère chargé de l’Environnement. Journal officiel du 5 mars 2023, 

texte n°19 (www.legifrance.gouv.fr – 2 p.).
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Vibrations et mesurage
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Je suis responsable sécurité dans une entreprise de BTP. Je sais que mes collègues
sont exposés au risque vibratoire, mais je n’ai pas la possibilité de réaliser des mesurages
pour chacun d’entre eux. Comment cibler plus précisément les postes les plus exposants ? 

RÉPONSE DÉVELOPPÉE PAR L’INRS, l’application 

Osev (Outil simplifié d'évaluation de l'exposition aux 

vibrations) a justement pour objectif d’aider les entre-

prises à identifier des situations dans lesquelles l’indi-

cateur d’exposition vibratoire journalière est 

susceptible de dépasser les valeurs seuils définies par 

le Code du travail. Disponible librement sur le site 

www.inrs.fr, Osev fournit, pour un cas donné, une 

valeur statistique d’exposition qui permet de juger si 

l’activité est susceptible d’être trop exposante et 

réclame un mesurage susceptible de confirmer l’obli-

gation de mettre en œuvre des solutions de réduction 

de l’exposition. La démarche proposée par l’outil est 

simple et ne requiert pas de connaissances particu-

lières. Après avoir choisi l’une des deux versions dis-

ponibles en ligne, « corps entier » ou « main-bras », 

l’utilisateur sélectionne une catégorie puis un type de 

machines ou d’engins parmi celles et ceux proposés. 

Il précise ensuite les conditions d’utilisation de ce 

matériel en renseignant le formulaire correspondant. 

L’étape qui suit demande d’indiquer la durée journa-

lière d’utilisation de la machine ou de l’engin. Il suffit 

ensuite de reproduire ce schéma pour les autres équi-

pements utilisés par le travailleur lors d’une même 

journée, puis de lancer le calcul de l’exposition quo-

tidienne. En comparant le résultat obtenu avec les 

valeurs seuils définies par le Code du travail, l’utilisa-

teur détermine si le salarié est susceptible d’être 

exposé à des valeurs les dépassant. Si tel est le cas, 

il pourra réaliser des mesurages ou mettre en œuvre 

les solutions de réduction du risque proposées dans 

le rapport d’évaluation fourni par Osev. Précisons que 

si la situation à évaluer ne figure pas parmi les choix 

proposés, il est possible de contacter l’INRS via 

l’adresse mail : info@inrs.fr en indiquant Osev comme 

objet de la demande. n

Nanomatériaux et nettoyage
Je travaille dans l’industrie et, il y a peu, nous avons introduit des nanomatériaux
dans nos procédés de fabrication. Y a-t-il des consignes particulières quant au nettoyage
des locaux dans lesquels ceux-ci sont manipulés ?

RÉPONSE TOUTE ACCUMULATION de nanomaté-

riaux étant susceptible d’être remise en suspension 

dans l’air, il est primordial que les installations, les 

sols et les surfaces de travail soient régulièrement 

et soigneusement dépoussiérés et nettoyés. Pour 

ce faire, le recours à un jet d’air (soufflette), une 

brosse, un balai ou un aspirateur de type domes-

tique est à proscrire. On leur préférera des linges 

humides ou un aspirateur de classe H selon la norme 

EN 60335-2-69. Précisons qu’un tel aspirateur doit 

être exclusivement réservé au nettoyage des locaux 

où sont mis en œuvre les nanomatériaux. Pour s’en 

assurer, ce matériel doit être identifié de manière 

claire par une mention du type « usage réservé aux 

nanomatériaux ». Cette information doit être par-

faitement visible, au moyen d’un « pictogramme » 

d’avertissement et de signalisation sur la partie 

supérieure du dispositif, par exemple. 

Lors du nettoyage des locaux et installations, les 

opérateurs doivent porter des équipements de 

protection individuelle : un appareil de protection 

respiratoire, une combinaison (ou une blouse) 

jetable, des gants et des lunettes. Après chaque 

utilisation, il ne faut pas oublier d’aspirer l’extérieur 

de l’appareil, ainsi que tous ses accessoires, et de 

le laisser fonctionner assez longtemps pour que les 

nanomatériaux présents dans le tuyau soient éva-

cués. L’opération de remplacement des sacs et des 

filtres, qui doit être réalisée régulièrement et avec 

soin, nécessite l’ouverture de l’appareil. De ce fait, 

les opérateurs doivent impérativement être équi-

pés des mêmes EPI que ceux utilisés lors du net-

toyage des locaux préalablement cités. Pour 

limiter toute libération de nanomatériaux, la main-

tenance de l’appareil – afin de garantir son étan-

chéité et son bon fonctionnement – doit faire 

l’objet d’une attention particulière. Enfin, précisons 

que s’il est utilisé dans une zone à risque d’explo-

sion, l’aspirateur devra bien entendu être en 

conformité avec les prescriptions Atex. Pour finir, 

les sacs et les filtres d’aspirateurs ainsi que les chif-

fons de nettoyage souillés doivent être traités 

comme des déchets de nanomatériaux et suivre 

la filière correspondante. n

LES THÈMES DES QUESTIONS présentées ici sont extraits des assistances assurées par les experts 

de l’INRS. Les réponses apportées sont données à titre indicatif et ont pour objectif de fournir des éléments 

d’information. Elles ne pourraient, en aucun cas, être considérées comme des textes de référence.
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